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Vienada Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 123.609.

Extrait des décisions prises par l'associé unique en date du 21 août 2007
1. Madame Nancy Bleumer et Monsieur Hans De Graaf ont démissionné de leur mandat de gérant A.
2. Le nombre de gérants est diminué de 4 à 3.
3. La société anonyme LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., R.C.S. B 37.974, avec siège social à L-2346

Luxembourg, 20, rue de la Poste, est nommée gérant A pour une durée illimitée.
4. Le siège social de la société est transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à

L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

Luxembourg, le 24 août 2007.

Pour extrait sincère et conforme
Pour VIENADA INVESTMENTS S.à r.l.
FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
C. Agata / C. Abreu

Référence de publication: 2007111082/29/21.
Enregistré à Luxembourg, le 4 septembre 2007, réf. LSO-CI00291. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070126827) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Viria Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 59.319.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 25 avril 2007
1. La société à responsabilité limitée A.M.S. ADMINISTRATIVE AND MANAGEMENT SERVICES S.à r.l. a démissionné

de son mandat d'administrateur.
2. M. Riccardo Moraldi, administrateur de société, né le 13 mai 1966 à Milan (Italie), demeurant professionnellement

à L-1510 Luxembourg, 40, avenue de la Faïencerie, a été nommé comme administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale statutaire de 2008.

3. La société à responsabilité limitée INTERAUDIT S.à r.l. a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes.

4. La société anonyme GLOBAL TRUST ADVISORS S.A., R.C.S. Luxembourg B n o 68.731, avec siège social à L-1510
Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie, a été nommée comme commissaire aux comptes jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale statutaire de 2008.

5. Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-1510 Lu-
xembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

Luxembourg, le 10 septembre 2007.

Pour extrait sincère et conforme
Pour VIRIA HOLDING S.A.
FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007111083/29/26.
Enregistré à Luxembourg, le 12 septembre 2007, réf. LSO-CI03911. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070126580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

LI Lux 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 949.000,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 120.317.

In the year two thousand seven, the twelfth day of July.

Before M e Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
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Was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders (the Shareholders) of LI LUX 1 S.à r.l.,
a Luxembourg société à responsabilité limitée with registered office at 12, rue Léon Thyes in L-2636 Luxembourg, reg-
istered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 120.317 (the Company). The Company
has been incorporated on September 29, 2006 pursuant to a deed of Mr Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg,
published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 2178 dated November 22, 2006. The articles
of association of the Company have been amended on March 9, 2007 pursuant to a deed of M e Henri Hellinckx, notary
residing in Luxembourg, not yet published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C.

There appeared:

1) LCI LUX S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée with registered office at 12, rue Léon Thyes in L-2636
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 120.201,

hereby represented by Ms Benoît Charpentier, avocat, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy,

2) TRIDENT LI S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée with registered office at 12, rue Léon Thyes in
L-2636 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 120.319,

hereby represented by Mr Benoît Charpentier, avocat, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy,

3) Mr Michael Hammond, Executive Chairman, born in February 20, 1958, residing at Quarry Road Oxted, Surrey
RH8 9HE, United Kindgdom,

hereby represented by Mr Benoît Charpentier, avocat, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy,

4) Mr Stewart McCulloch, Chief Executive Officer, born in Coventry United Kingdom, on January 25, 1963, residing
at 7 Turners Crescent, Bishops Stortford, CM23 4FZ, United Kingdom,

hereby represented by Mr Benoît Charpentier, avocat, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy,

5) Mr Paul Jack, Head of International Wholesales and Reinsurance, born in Glasgow United Kingdom, on October 1,
1960, residing at Sundridge Place, Saint-Mary Church Road, Sundridge, Kent TN 14 6 DD, United Kingdom,

hereby represented by Mr Benoît Charpentier, avocat, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy,

which proxies, after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing parties and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration
authorities.

The appearing parties, represented as stated here above, represent the entire issued and outstanding share capital of
the Company, so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the shareholders have been
duly informed, and have requested the undersigned notary to record the following:

I. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of convening notice;

2. Creation of classes of shares;

3. Reclassification of the existing shares;

4. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 20,000.- (twenty thousand euro) in order to
bring the share capital from its present amount of EUR 949,000.- (nine hundred forty-nine thousand euro), represented
by 18,491 (eighteen thousand four hundred ninety-one) Class A shares having a par value of EUR 25.- (twenty-five euro)
each, 17,069 (seventeen thousand sixty-nine) Class B shares having a par value of EUR 25.- (twenty-five euro) each, 2,400
(two thousand four hundred) Class C shares with a par value of EUR 25.- (twenty-five euro) each, to EUR 969,000.- (nine
hundred sixty-nine thousand euro), by way of the issue of 800 (eight hundred) new Class C shares of the Company, having
a par value of EUR 25.- (twenty-five euro) each;

5. Waiver of the shareholders of their preferential subscription right;

6. Intervention, subscription for and payment of the share capital increase specified in item 2. above;

7. Subsequent amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the creation of classes of shares, reclassification of existing shares, and increase of the share capital adopted under items
2, 3 and 4 above;

8. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
given to any manager of the Company to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares
in the share register of the Company;

9. Amendment and complete restatement of the Articles;

10. Miscellaneous.

II. That the Shareholders have taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the Shareholders represented consider themselves duly convened and declare they have perfect knowledge of
the agenda which has been communicated to them in advance.
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Second resolution

The Meeting resolves to create three classes of shares to say Class A shares, Class B shares, Class C shares.

Third resolution

The Meeting resolves to reclassify the 37,960 (thirty-seven nine hundred sixty) existing ordinary shares having a par
value of EUR 25.- (twenty-five euro) each as follows:

- 18,491 (eighteen thousand four hundred ninety-one) Class A shares with a par value of EUR 25.- (twenty-five euro)
each;

- 17,069 (seventeen thousand sixty-nine) Class B shares with a par value of EUR 25.- (twenty-five euro) each;

- 2,400 (two thousand four hundred) Class C shares with a par value of EUR 2.- (twenty-five euro) each.

The Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is, further to the reclassification of shares, as
follows:

LCI LUX S.àr.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,491 Class A shares
TRIDENT LI S.àr.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,069 Class B shares
Mr Michael Hammond, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,200 Class C shares
Mr Stewart McCulloch, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 Class C shares
Mr Paul Jack, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 Class C shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,960 shares

Fourth resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the share capital of the Company by an amount of EUR
20,000.- (twenty thousand euro) in order to bring the share capital from its present amount of EUR 949,000.- (nine
hundred forty-nine thousand euro), represented by 18,491 (eighteen thousand four hundred ninety-one) Class A shares
having a par value of EUR 25.- (twenty-five euro) each, 17,069 (seventeen thousand sixty-nine) Class B shares having a
par value of EUR 25.- (twenty-five euro) each, 2,400 (two thousand four hundred) Class C shares with a par value of EUR
25.- (twenty-five euro) each, to EUR 969,000.- (nine hundred sixty-nine thousand euro), by way of the issue of 800 (eight
hundred) new Class C shares of the Company, having a par value of EUR 25.- (twenty-five euro) each.

The Meeting further acknowledges the waiver by the Shareholders of their preferential subscription right.

Fifth resolution

The Meeting resolves to accept and record the following intervention, subscription for and full payment of the share
capital increase as follows:

Intervention - Subscription - Payment

I) Mr Chris Brown, Head of Retail Operations, born in Cambridge, United Kingdom, on December 29, 1965, residing
at 10 Ascham Lane, Whittlesford, Cambridge, CB2 4NT, United Kingdom, represented by Mr. Benoît Charpentier, pre-
named, by virtue of a proxy, declares to subscribe for 400 (four hundred) new Class C shares and further declares to
fully pay them up by a contribution in cash in the aggregate amount of EUR 10,000.- (ten thousand euro) evidence of
which has been given to the undersigned notary, who acknowledges it.

Such contribution in an aggregate amount of EUR 10,000.- (ten thousand euro), made to the Company is to be allocated
to the share capital account of the Company.

II) Mr Neil Nimmo, Head of ProFin and Executive Risks, born in London, United Kingdom, on 25 January 1961, residing
at Bourenside Farm, Blackmans Lane, Hadlow, Kent TN11 0AX, United Kingdom, represented by Mr Benoît Charpentier,
prenamed, by virtue of a proxy, declares to subscribe for 400 (four hundred) new Class C shares and further declares
to fully pay them up by a contribution in cash in the aggregate amount of EUR 10,000.- (ten thousand euro) evidence of
which has been given to the undersigned notary, who acknowledges it.

Such contribution in an aggregate amount of EUR 10,000.- (ten thousand euro), made to the Company is to be allocated
to the share capital account of the Company.

The said proxies, after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing parties
and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration
authorities.

Sixth resolution

The Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is, further to the increase in capital, as follows:
LCI LUX S.àr.l., prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,491 Class A shares
TRIDENT LI S.àr.l., prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,069 Class B shares
Mr Michael Hammond, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,200 Class C shares
Mr Stewart McCulloch, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 Class C shares
Mr Paul Jack, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 Class C shares
Mr Chris Brown, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 Class C shares
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Mr Neil Nimmo, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 Class C shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,760 shares

Seventh resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Meeting resolves to amend article 5.1 of the Articles so that it shall
henceforth read as follows:

«5.1. The Company's corporate capital is fixed at EUR 969,000.- (nine hundred and sixty-nine thousand euro) repre-
sented by 38,760 (thirty-eight thousand seven hundred and sixty shares) shares divided into 18,491 Class A shares, 17,069
Class B shares, and 3,200 Class C shares, all in registered form with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, all
subscribed and fully paid-up.»

Eighth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and empowers
and authorizes any manager of the Company, to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued
shares in the share register of the Company.

Ninth resolution

The Meeting resolves to restate the Articles so that they shall henceforth read as follows:

«I. Name - Registered office - Duration - Object

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name LI
LUX 1 S.à r.l. (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated
10th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present articles of
association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the board of managers of the Company. The
registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a reso-
lution of the shareholders or the general meeting of shareholders adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the board of managers of the Company. Where the board of managers of the Company determines
that extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these develop-
ments or events would interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or oth-
erwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings
and/or obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any
other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

Art. 4. Duration.

4.1.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.
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II. Capital - Shares
Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is fixed at EUR 969,000.- (nine hundred and sixty-nine thousand euro) repre-

sented by 38,760 (thirty-eight thousand seven hundred and sixty shares) shares divided into 18,491 Class A shares, 17,069
Class B shares, and 3,200 Class C shares, all in registered form with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, all
subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution of the
shareholders or, as the case may be, by the general meeting of the shareholders, adopted in the manner required for the
amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence; each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares shall be transferred by a written declaration of transfer registered in the register of the shareholders of
the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons holding
suitable powers of attorney. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer satis-
factory to the Company.

6.4. A register of the shareholders of the Company shall be kept at the registered office of the Company, where it will
be available for inspection by any shareholder. Such register shall set forth the name of each shareholder, his residence
or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such share, and the transfer of shares
and the dates of such transfers. Ownership of shares will be established by the entry in this register.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

Art. 7. Restriction on transfers of Shares. Shares may not be transferred, sold, assigned, optioned, pledged or hy-
pothecated, disposed of or encumbered, directly, indirectly, by operation of law or otherwise (each of the foregoing a
«Transfer»), except as otherwise provided for in any shareholders agreement entered into by and between the share-
holders, if applicable.

III. Management - Representation
Art. 8. Board of managers.
8.1 The Company shall be managed by a board of managers composed of class A managers (the Class A Managers),

and class B managers (the Class B Managers). For so long as the holder or holders of the Class A shares (the Class A
Shareholders) hold at least 10% of their shareholding in the Company as of November 9, 2006, the Class A Shareholders
shall appoint all the Class A Managers. For so long as the holder or holders of the Class B Shares (the Class B Shareholders)
hold together at least 10% of their shareholding in the Company as of November 9, 2006, the Class B Shareholders jointly
with the Class A Shareholders shall appoint all the Class B Managers. The managers need not be shareholders.

8.2 The managers shall be elected for an unlimited duration, unless the shareholders decide to elect the relevant
manager for a limited duration. A Class A Manager may be removed with or without cause and replaced at any time by
the decision of the Class A Shareholders. A Class B Manager may be removed with or without cause and replaced at any
time by the decision of the Class B Shareholders and the Class A Shareholders acting jointly.

8.3 For so long as the Class B Shareholders hold together at least 10% of their shareholding in the Company as of
November 9, 2006, the Class B Shareholders shall be entitled to appoint a board observer (the Board Observer), to
attend board meetings of the Company, but who shall have no voting right to the decisions of the board of managers.
The Class B Shareholders shall be entitled to replace the Board Observer at their sole discretion.

8.4 In the event of a vacancy in the office of a manager, of any class, because of death, retirement or otherwise, to fill
such vacancy the remaining managers may elect, by unanimous consent, a manager chosen from a list of candidates
presented by a manager belonging to the same class of manager as the manager that must be replaced, until the election
of the new manager, or the ratification of the replacing manager, by the shareholders, in accordance with Article 8.1 and
8.2.

Art. 9. Powers of the board of managers.
9.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles (or by the terms of any shareholders

agreement entered into by and between the shareholders, if applicable) to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object.

9.2 For so long as each of the Class A Shareholders and the Class B Shareholders continues to hold at least 10% of
the aggregate number of shares of the Company such shareholder held as of November 9, 2006, as appropriately adjusted
for any share dividend, share split, recapitalization, consolidation or other similar event, the following matters are ex-
pressly reserved to the shareholders of the Company, and the board of managers shall not take any action or pass any
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resolution in respect of any of the following matters without the prior consent of each of the Class A Shareholders and
the Class B Shareholders in compliance with any shareholders agreement entered into by and between the shareholders,
if applicable:

(i) any issuance, redemption or repurchase by the Company of any equity securities (including, without limitation, any
shares or preferred equity certificates), or any warrants, rights, options, phantom rights or other securities exercisable
for or convertible or exchangeable into equity securities of the Company other than (i) the issuance of up to an aggregate
of 11.1% of the shares on a fully-diluted basis to certain members of senior management of the Company and its subsid-
iaries and (ii) the entry into and grant of rights under any management equity plan referred to in any shareholders
agreement entered into by and between the shareholders, if applicable;

(ii) any borrowing or issuance of debt securities by the Company or any issuance by the Company of any guarantee
or other security in respect of any borrowing or debt securities of any person in excess of £ 5,000,000.- in the aggregate
(or as a result of which the aggregate principal amount of all such borrowings, debt securities and/or guarantees or other
security of or by the Company exceeds £ 5,000,000.-), other than in respect of any borrowing or debt securities of any
person from the Class B Shareholders, in accordance with any agreement entered into by the shareholders of the Com-
pany, if applicable, or from any third party on commercially reasonable terms to the extent necessary for the purpose of
acquiring shares and other securities owned by the Class B Shareholders, in accordance with any agreement entered into
by the shareholders of the Company, if applicable;

(iii) any merger, consolidation, recapitalization, winding-up or liquidation or commencing of any insolvency or similar
proceedings (other than in circumstances in which such winding-up or insolvency or similar proceedings are required by
law) with respect to, or otherwise discontinuing the operations of, the Company, or any other transaction similar to, or
having similar effect as, any of the foregoing;

(iv) any sale, transfer or other disposition, whether direct or indirect, of all or substantially all of the assets of the
Company;

(v) any acquisition by the Company of any assets or equity interests in any entity for consideration in excess of £
3,500,000.-, or any disposal by the Company of any assets or equity interests in any entity having a value in excess of £
3,500,000.-;

(vi) any amendment of these Articles or any other organizational documents of the Company;

(vii) appointing, removing or replacing the executive chairman or chief executive officer of the Company, if any;

(viii) any material change in the accounting policies of the Company, unless required by IFRS;

(ix) entering into any transaction, or amending the terms of any existing transaction, between the Company or any
member of its management, on the one hand, and any shareholder or any affiliate of any shareholder, on the other hand
(other than, for the avoidance of doubt, the Company) other than (i) the issuance of up to an aggregate of 11.1% of the
shares on a fully-diluted basis to certain members of senior management of the Company and its subsidiaries and (ii) the
entry into and grant of rights under any management equity plan referred to in any shareholders agreement entered into
by and between the shareholders, if applicable; or

(x) any issuance of a proxy to vote at any meeting of the shareholders (or the passing of a resolution of the single
shareholder or the shareholders) of any subsidiary of the Company with respect to any of the matters listed in clauses
(i) through (ix);

(xi) provided, in the case of each of the matters listed in clauses (ii) through (vi) above, that such prior approval of the
shareholders shall not be required with respect to any such action or decision that is otherwise expressly permitted or
required under these Articles and the terms of any shareholders agreement entered into by and between the shareholders
of the Company, if applicable, or the taking of which is necessary in order to give effect to the rights of the parties under
these Articles and any such shareholders agreement.

9.3 To the extent there is any inconsistency between this Article 9 and the other provisions of these Articles, this
Article 9 shall prevail.

9.4 Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the board of managers of the Company.

Art. 10. Procedure.

10.1 The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager
at the place indicated in the convening notice.

10.2 Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers of the Company.

10.3 No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.
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10.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

10.5 The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

10.6 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

10.7 In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 11. Representation. The Company shall be bound in all matters by the joint signatures of two managers of the
Company, one of whom must be a Class A Manager and one a Class B Manager or by the joint signatures or single
signature of any persons to whom such signatory power has been granted by the board of managers, but only within the
limits of such power.

Art. 12. Liability of the managers.

12.1 The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as
the applicable provisions of the Law.

12.2 Insofar as the law allows, every present or former manager of the Company shall be indemnified out of assets of
the Company against any loss or liability incurred by him by reason of being or having been a manager of the Company.

12.3 Each person (and the heirs, executors, or administrators of such person) who was or is a party or is threatened
to be made a party to, or is involved in any threatened, pending or contemplated action, suit or proceeding, whether
civil, criminal, administrative or investigative, by reason of the fact that such person is or was a manager of the Company
or is, by reason of the fact that such person is or was a manager of the Company, or is or was serving at the request of
the Company as a manager, officer, partner, trustee, employee or agent of another corporation, partnership, joint venture,
trust or other enterprise, shall be indemnified and held harmless by the Company to the fullest extent permitted by the
laws of Luxembourg. The right to indemnification conferred in this Article shall also include the right to be paid by the
Company the expenses incurred in connection with any such proceeding in advance of its final disposition to the fullest
extent authorized by the laws of Luxembourg.

12.4 If the laws of Luxembourg are amended after the date of adoption of the Articles to authorize corporate action
further eliminating or limiting the personal liability of managers, then the liability of a manager to the Company shall be
eliminated or limited to the fullest extent permitted by the laws of Luxembourg, as so amended from time to time. Any
repeal or modification of this Article by the shareholders of the Company shall not adversely affect any right to protection
of a manager or officer of the Company existing at the time of such repeal or modification.

12.5 Without prejudice to the provisions of Articles 12.3 and 12.4, the managers shall have power to purchase and
maintain insurance for or for the benefit of any persons who are or were at the time managers, officers or employees or
auditors of the Company, or of any other company in which the Company has any interest whether direct or indirect or
which is in any way allied to or associated with the Company, or of any subsidiary of the Company or of any such other
company, or who are or were at any time trustees of any pension fund in which employees of the Company or of any
such other company or subsidiary are interested, including (without prejudice to the generality of the foregoing) insurance
against any liability incurred by such persons in respect of any act or omission in the actual or purported execution of
their powers and/or otherwise in relation to their duties, powers or officers in relation to the Company or any such
other company, subsidiary or pension fund.

IV. General Meetings of Shareholders

Art. 13. Powers and voting rights.

13.1 The shareholders assume all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

13.2 Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

13.3 Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 14. Form - Quorum - Majority.

14.1 If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular
resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.
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14.2 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

14.3 However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 15. Accounting Year.

15.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of May of each year and end on the thirtieth of April
of the following year.

15.2 Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board
of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

15.3 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 16. Allocation of Profits.

16.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

16.2 The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

16.3 Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company; and

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. U.S. Tax Matters

Art. 17. U.S. Tax Matters.

17.1 The Company shall maintain a capital account for each shareholder and each holder of any other interests in the
Company treated as equity for U.S. income tax purposes (such holders, together with the shareholders, the Equity
Holders) in accordance with the principles of Section 704(b) and 704(c) of the Internal Revenue Code of 1986, as amended
(the Code), and the treasury regulations promulgated thereunder (Treasury Regulations). Each item of income, gain, loss
or deduction of the Company (determined in accordance with U.S. tax principles as applied to the maintenance of capital
accounts) shall be allocated among the capital accounts of the Equity Holders in a manner that as closely as possible gives
economic effect to the provisions of Article 16 above, the terms and conditions of the yield-free preferred equity cer-
tificates, nominal value € 25.- each, the 12.5% euro-denominated preferred equity certificates, nominal value € 1.- each,
and the 12.5% British pound sterling-denominated preferred equity certificates, nominal value £ 1.- each, in each case
issued by the Company, and the other relevant provisions of these Articles.

17.2 Each item of income, gain, loss or deduction recognized by the Company shall be allocated among the Equity
Holders for U.S. federal, state and local income tax purposes in the same manner that each such item is allocated to the
Equity Holders' capital accounts or as otherwise provided herein, provided that the board of managers may adjust such
allocations as long as such adjusted allocations have substantial economic effect or are in accordance with the interests
of the Equity Holders in the Company, in each case within the meaning of the Code and the Treasury Regulations. Tax
credits and tax credit recapture shall be allocated in accordance with the Equity Holders' interests in the Company as
provided in section 1.704-1 (b)(4)(ii) of the Treasury Regulations. All matters concerning allocations for U.S. federal, state
and local and non-U.S. income tax purposes, including accounting procedures, not expressly provided for by the terms
of these Articles shall be determined by the board of managers in its sole discretion.

17.3 The Equity Holders intend that the Company be treated as a partnership and not be treated as an association
taxable as a corporation for U.S. income tax purposes. For so long as TRIDENT LI S.a r.l. is an Equity Holder, the Company
shall not elect to be treated as an association taxable as a corporation for U.S. federal, state or local income tax purposes
without the written consent of TRIDENT LI S.a r.l. The Company shall not participate in the establishment of an «es-
tablished securities market» (within the meaning of section 1.7704-1 (b) of the Treasury Regulations) or a «secondary
market or the substantial equivalent thereof (within the meaning of section 1.7704-1 (c) of the Treasury Regulations) or,
in either case, the inclusion of interests in the Company thereon.
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17.4 LCI LUX S.a r.l shall act as the «tax matters partner» within the meaning of Section 6231(a)(7) of the Code and
the Treasury Regulations. TRIDENT LI S.a r.l. shall have the right to participate in any administrative proceedings related
to the determination of Company items at the Company level.

VII. Dissolution - Liquidation
Art. 18. Dissolution - Liquidation.

18.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

18.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VII. General provision
Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these

Articles.»

Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company, as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 2,000.-

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party.
In case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the proxy holder of the appearing party
signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le douzième jour du mois de juillet.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés (les Associés), de LI LUX 1 S.àr.l, une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec siège social au 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg,
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 120.317, constituée par acte de
M e Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 29 septembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 2178 du 22 novembre 2006, (la Société). Les statuts de la Société ont été modifiés
en dernier lieu le 9 mars 2007 par acte de M e Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, non encore publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Ont comparu:

1) LCI LUX S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec siège social au 12, rue Léon
Thyes, L-2636 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 120.201,

ici représentée par M e Benoît Charpentier, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation;

2) TRIDENT LI S.à r.l, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec siège social au 12, rue Léon
Thyes, L-2636 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 120.319,

ici représentée par M e Benoît Charpentier, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation;

3) M. Michael Hammond, Président-Directeur-Général, né le 20 février 1958, ayant son adresse à Quarry Road, Oxted,
Surrey RH8 9HE, Royaume Uni,

ici représenté par M e Benoît Charpentier, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation;

4) M. Stewart McCulloch, Directeur Général, né à Coventry, Royaume Uni, le 25 janvier 1963, ayant son adresse au
7 Turners crescent, Bishops Sortford, CM23 4FZ, Royaume Uni,

ici représenté par M e Benoît Charpentier, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation; et
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5) M. Paul Jack, Directeur des Ventes Internationales en gros et Réassurance, né à Glasgow, Royaume Uni, le 1 er

octobre 1960, ayant son adresse à Sundridge Place, Saint-Mary Church Road, Sundridge, Kent TN 14 6DD, Royaume
Uni,

ici représenté par M e Benoît Charpentier, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes
et par le notaire instrumentant, demeureront annexées au présent acte pour être enregistrées avec celui-ci.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ici au-dessus, représentent l'intégralité du capital souscrit de
la Société, de sorte que l'Assemblée peut valablement décider sur tous les points de l'ordre du jour, dont les Associés
ont été dûment informés, et ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. L'ordre du jour de l'assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux convocations;

2. Création de catégories de parts sociales;

3. Classification des parts sociales existantes;

4. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de EUR 20.000,- (vingt mille euros) afin de porter le
capital social de son montant actuel de EUR 949.000,- (neuf cent quarante-neuf mille euros) représenté par 18.491 (dix-
huit mille quatre cent quatre-vingt-onze) parts sociales de Catégorie A ayant une valeur nominale EUR 25,- (vingt-cinq
euros) chacune, 17.069 (dix-sept mille soixante-neuf) parts sociales de Catégorie B ayant une valeur nominale EUR 25,-
(vingt-cinq euros) chacune, 2.400 (deux mille quatre cents) parts sociales de Catégorie C ayant une valeur nominale EUR
25,- (vingt-cinq euros) chacune à EUR 969.000,- (neuf cent soixante-neuf mille euros) par l'émission de 800 (huit cents)
nouvelles parts sociales de catégorie C de la Société, ayant une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune;

5. Renonciation par les Associés de leur droit de souscription préférentielle;

6. Intervention, souscription à et paiement de l'augmentation de capital mentionnée sous le point 2 ci-dessus;

7. Modification subséquente de l'article 5.1 des statuts de la Société (les Statuts) afin de refléter la création des caté-
gories de parts sociales, la classification des parts sociales existantes et l'augmentation de capital adoptées aux points 2,
3 et 4 ci-dessus;

8. Modification du registre des parts sociales de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus avec pouvoir
et autorité à tout gérant de la Société, de procéder au nom de la Société à l'enregistrement des parts sociales nouvellement
émises dans le registre des parts sociales de la Société;

9. Modification et refonte complète des Statuts;

10. Divers.

11. Que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social étant représenté à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, les Associés représentés se considérant avoir été dûment convoqués et déclarant avoir une parfaite connais-
sance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué d'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de créer trois catégories de parts sociales à savoir les parts sociales de Catégorie A, les parts
sociales de Catégorie B et les parts sociales de Catégorie C.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de classer les 37.960 (trente-sept mille neuf cent soixante) parts sociales ordinaires existantes
ayant une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune comme suit:

- 18.491 (dix-huit mille quatre cent quatre-vingt-onze) parts sociales de Catégorie A ayant une valeur nominale EUR
25,- (vingt-cinq euros) chacune;

- 17.069 (dix-sept mille soixante-neuf) parts sociales de Catégorie B ayant une valeur nominale EUR 25,- (vingt-cinq
euros) chacune;

- 2.400 (deux mille quatre cents) parts sociales de Catégorie C ayant une valeur nominale EUR 25,- (vingt-cinq euros)
chacune.

L'Assemblée décide d'enregistrer l'actionnariat dans la Société est, suite à la classification des parts sociales, de la
manière suivante:

LCI LUX S.à r.l., précitée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.491 parts sociales de Catégorie A
TRIDENT LI S.à r.l, précitée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.069 parts sociales de Catégorie B
M. Michael Hammond, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.200 parts sociales de Catégorie C
M. Stewart McCulloch, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 parts sociales de Catégorie C
M. Paul Jack, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 parts sociales de Catégorie C
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Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37.960 parts sociales

Quatrième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de EUR
20.000,- (vingt mille euros) afin de porter le capital social de son montant actuel de EUR 949.000,- (neuf cent quarante-
neuf mille euros) représenté par 18.491 (dix-huit mille quatre cent quatre-vingt-onze) parts sociales de Catégorie A ayant
une valeur nominale EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, 17.069 (dix-sept mille soixante-neuf) parts sociales de Catégorie
B ayant une valeur nominale EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, 2.400 (deux mille quatre cents) parts sociales de
Catégorie C ayant une valeur nominale EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune à EUR 969.000,- (neuf cent soixante-neuf
mille euros) par l'émission de 800 (huit cents) nouvelles parts sociales de catégorie C de la Société, ayant une valeur
nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune.

L'Assemblée prend acte par ailleurs de la renonciation par les Associés de leur droit de souscription préférentielle.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer l'intervention suivante, la souscription et le pleine libération de l'aug-
mentation de capital comme suit:

Intervention - Souscription - Paiement

I) M. Chris Brown, Head of Retail Operations, né à Cambridge, Royaume Uni, le 29 décembre 1965, ayant son adresse
au 10 Ascham Lane, Whittlesford, Cambridge, CB2 4NT, Royaume Uni, ici représenté par M e Benoît Charpentier,
prénommé, en vertu d'une procuration, déclare souscrire 400 (quatre cents) nouvelles parts sociales de de Catégorie C
et de les payer intégralement par un apport en numéraire de montant total de EUR 10.000,- (dix mille euros), dont la
preuve a été donnée au notaire instrumentant, qui le reconnaît.

Un tel apport d'un montant de EUR 10.000,- (dix mille euros) fait à la Société, sera affecté au compte capital social de
la Société.

II) M. Neil Nimmo, Head of ProFin and Executive Risks, né à Londres, Royaume Uni, le 25 janvier 1961, ayant son
adresse à Bourenside Farm, Blackmans Lane, Hadlow, Kent TN11 0AX, Royaume-Uni, représenté par M e Benoît Char-
pentier, prénommé, en vertu d'une procuration, déclare souscrire 400 (quatre cents) nouvelles parts sociales de Catégorie
C et de les payer intégralement par un apport en numéraire de montant total de EUR 10.000,- (dix mille euros), dont la
preuve a été donnée au notaire instrumentant, qui le reconnaît.

Un tel apport d'un montant de EUR 10.000,- (dix mille euros) fait à la Société, sera affecté au compte capital social de
la Société.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes
et par le notaire instrumentant, demeureront annexées au présent acte pour être enregistrées avec celui-ci.

Sixième résolution

L'Assemblée décide de prendre acte que l'actionnariat de la Société est, suite à l'augmentation de capital, le suivant:
LCI LUX S.à r.l., précitée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.491 parts sociales de Catégorie A
TRIDENT LI S.à r.l, précitée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.069 parts sociales de Catégorie B
M. Michael Hammond, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.200 parts sociales de Catégorie C
M. Stewart McCulloch, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 parts sociales de Catégorie C
M. Paul Jack, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 parts sociales de Catégorie C
M. Chris Brown, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 parts sociales de Catégorie C
M. Neil Nimmo, précité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 parts sociales de Catégorie C
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38.760 parts sociales

Septième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Assemblée décide de modifier l'article 5.1 des Statuts de sorte qu'il
aura la teneur suivante:

«5.1. Le capital social de la Société est fixé à EUR 969.000,- (neuf cent soixante-neuf mille euros) représenté par 38.760
(trente-huit mille sept cent soixante) parts sociales divisées en 18.491 parts sociales de Catégorie A, 17.069 parts sociales
de Catégorie B et 3.200 parts sociales de Catégorie C, toutes nominatives d'une valeur nominale de EUR 25,- (vingt cinq
euros) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.».

Huitième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin d'y faire refléter les changements susmen-
tionnés et donne pouvoir et autorise n'importe quel gérant de la Société de procéder au nom de la Société à
l'enregistrement des nouvelles parts émises dans le registre des associés de la Société.

Neuvième résolution

L'Assemblée décide de reformuler les Statuts de sorte qu'ils auront désormais la teneur suivante:
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I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination LI LUX 1 S.à r.l. (ci-
après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil de gérance. Il peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par résolution des associés ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme
en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement
à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société
ou entreprise.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou
obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre
société ou personne.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
de change, de taux d'intérêt et autres risques.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à EUR 969.000,- (neuf cent soixante-neuf mille euros) représenté par 38.760
(trente-huit mille sept cent soixante) parts sociales divisées en 18.491 parts sociales de Catégorie A, 17.069 parts sociales
de Catégorie B et 3.200 parts sociales de Catégorie C, toutes nominatives d'une valeur nominale de EUR 25,- (vingt cinq
euros) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit une seule ou plusieurs fois par résolution des associés
ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes; chaque part sociale donne droit à un vote aux assemblées générales ordinaires et
extraordinaires.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales seront transférées par une déclaration écrite de transfert inscrite dans le registre des associés
de la Société, qui sera exécutée par le cédant et le cessionnaire ou par les personnes dûment mandatées. La Société peut
aussi accepter d'autres instruments de transfert qu'elle jugera satisfaisants comme preuve de transfert.

6.4. Un registre des associés de la Société sera tenu au siège social de la Société, où il pourra être consulté par chaque
associé. Ce registre indiquera le nom de chaque associé, sa résidence ou domicile élu, le nombre de parts sociales qu'il
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détient, les montants payés pour chaque part sociale et les cessions de parts sociales et les dates de ces cessions. La
propriété des parts sociales sera établie par l'inscription dans ce registre.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

Art. 7. Restrictions aux transferts de parts sociales.

Les parts sociales ne peuvent pas être transférées, vendues, cédées, prises en option, gagées ou hypothéquées, aliénées
ou grevées de droit, directement ou indirectement par effet de la loi ou autrement (chaque fait précité un «Transfert»),
sauf stipulations contraires résultant d'un pacte d'associés conclu par et entre les associés, si applicables.

III. Gestion - Représentation

Art. 8. Conseil de gérance.

8.1. La Société est gérée par un conseil de gérance composé de gérants de Catégorie A (les Gérants de Catégorie A)
et de gérants de Catégorie B (les Gérants de Catégorie B). Tant que le détenteur ou les détenteurs des parts sociales de
Catégorie A (les Associés de Catégorie A) détiennent au moins 10% de leur actionnariat dans la Société en date du 9
novembre 2006, les Associés de Catégorie A nommeront tous les Gérants de Catégorie A. Tant que le détenteur ou les
détenteurs des parts sociales de Catégorie B (les Associés de Catégorie B) détiennent ensemble au moins 10% de leur
actionnariat dans la Société en date du 9 novembre 2006, les Associés de Catégorie B conjointement avec les Associés
de Catégorie A nommeront tous les Gérants de Catégorie B. Les gérants ne sont pas nécessairement des associés.

8.2. Les gérants seront nommés pour une durée indéterminée à moins que les associés décident d'élire le gérant en
question pour une durée déterminée. Un Gérant de Catégorie A peut être révoqué avec ou sans motif et remplacé à
tout moment par décision des Associés de Catégorie A. Un Gérant de Catégorie B peut être révoqué avec ou sans motif
et remplacé à tout moment par décision des Associés de Catégorie B et les Associés de Catégorie A agissant conjoin-
tement.

8.3 Tant que les Associés de Catégorie B détiennent ensemble au moins 10% de leur actionnariat dans la Société en
date du 9 novembre 2006, les Associés de Catégorie B pourront nommer un observateur du conseil (l'Observateur du
Conseil) qui participera aux réunions du conseil de la Société mais qui n'aura pas de droit de vote quant aux décisions
du conseil de gérance. Les Associés de Catégorie B pourront remplacer l'Observateur du Conseil à leur propre choix.

8.4 En cas de vacance d'un poste gérant, qu'importe la catégorie, pour cause de décès, de retraite ou tout autre motif,
les gérants restants pourront élire, à l'unanimité, un gérant choisi d'une liste de candidats présenté par un gérant appar-
tenant à la même catégorie que le gérant qui doit être remplacé, jusqu'à l'élection du nouveau gérant ou la ratification du
gérant remplaçant, par les associés conformément aux Articles 8.1 et 8.2.

Art. 9. Pouvoirs du conseil de gérance.

9.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
(ou par les termes de tout pacte d'associés conclu entre les associés, si applicable) seront de la compétence du conseil
de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et les opérations conformes à l'objet social
de la Société.

9.2 Tant que les Associés de Catégorie A et les Associés de Catégorie B continuent à détenir au moins 10% du nombre
total de parts sociales de la Société qu'ils détenaient en date du 9 novembre 2006, ajusté de manière appropriée pour
tout dividende sur les parts sociales, fractionnement des parts sociales, recapitalisation, consolidation ou autre événement
similaire, les questions suivantes sont expressément réservées aux associés de la Société, et le conseil de gérance ne
pourra agir ou prendre une résolution concernant les questions suivantes sans l'accord préalable de chacun des Associés
de Catégorie A et de Catégorie B en conformité avec le pacte d'associés conclu par et entre les associés, si applicable:

(i) toute émission, tout remboursement ou rachat par la Société de titres de participation (en ce compris, sans limi-
tation, toutes les parts sociales ou preferred equity certificates), ou tous les warrants, droits, options, droits fantômes
ou tous les autres titres susceptibles d'exercice, ou convertibles ou échangeables contre des titres de participation de la
Société autres que (i) l'émission jusqu'à 11,1% des parts sociales sur une base complètement diluée à certains cadres
supérieurs de la Société et de ses filiales et (ii) la conclusion et l'octroi de droits selon un plan de gestion du capital
mentionné dans un pacte d'associés conclu par et entre les associés, si applicable;

(ii) tout emprunt ou émission de titres de créance par la Société ou toute émission par la Société de toute garantie
ou autre sûreté relative à tout emprunt ou titre de créance de toute personne dépassant £ 5.000.000,- au total (ou à la
suite de laquelle le montant en principal total de tous ces emprunts, titres de créance et/ou garanties ou autre sûreté ou
de la Société dépasse £ 5.000.000,-), autre que en rapport avec tout emprunt ou tous titres de créance de toute personne
des Associés de Catégorie B, conformément à tout contrat conclu par les associés de la Société, si applicable, ou de tout
tiers à des conditions commerciales raisonnables dans la mesure nécessaire pour acquérir des parts sociales ou autres
titres détenus par les Associés de Catégorie B conformément à tout contrat conclu par les associés de la Société, si
applicable;

(iii) toute fusion, consolidation, recapitalisation, dissolution ou liquidation ou initiation de toute procédure de faillite
ou du même genre (autre que dans les circonstances où ces procédures de dissolution ou de faillite ou du même genre
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sont exigées par la loi) en rapport avec, ou d'une autre manière interrompant les opérations de, la Société ou toute autre
transaction similaire à, ou ayant le même effet que, n'importe lequel des faits précité;

(iv) toute vente, transfert et autre cession, quelle soit directe ou indirecte, de tous ou d'une part substantielle des
actifs de la Société;

(v) toute acquisition par la Société d'actifs ou de participations dans toute entité contre paiement supérieur à £
3.500.000,-, ou la cession par la Société d'actifs ou de participations dans toute entité d'une valeur supérieure à
£3.500.000,-;

(vi) toute modification des présents Statuts ou de tous les autres documents organisationnels de la Société;

(vii) la nomination, révocation, ou remplacement du président-directeur-général ou du directeur général de la Société,
s'il y en a;

(viii) toute modification matérielle des règles comptables de la Société, sauf si exigée par HFRS;

(ix) conclusion de toute transaction, ou modification des conditions d'une transaction existante, entre la Société et
tout membre de sa gérance d'une part et tout associé ou tout affilié d'un associé d'autre part (autre que, pour éviter le
moindre doute, la Société) autre que (i) jusqu'à 11,1% des parts sociales sur une base complètement diluée à certains
cadres supérieurs de la Société et de ses filiales et (ii) la conclusion et l'octroi de droits selon un plan de gestion du capital
mentionné dans un pacte d'associés conclu par et entre les associés, si applicable; ou

(x) toute émission de procuration pour voter à une assemblée générale des associés (ou la prise de décision de l'associé
unique ou des associés) de toute filiale de la Société concernant une question listée aux clauses (i) à (ix);

(xi) à condition que, pour des questions listées aux clauses (ii) à (vi), l'accord préalable des associés ne sera pas
nécessaire pour toute action ou décision qui sera expressément permise ou requise selon les présents Statuts et les
dispositions de tout pacte d'associés conclu par et entre les associés de la Société, si applicable, ou dont la prise est
nécessaire pour donner effet aux droits des parties selon les présents Statuts ou un tel pacte d'associés.

9.3 Dans la mesure où il y a une incohérence entre le présent Article 9 et les autres dispositions des présents Statuts,
l'Article 9 prévaudra.

9.4 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le conseil de gérance de la Société.

Art. 10. Procédure.
10.1 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

10.2 Tous les gérants recevront un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence seront mentionnés
brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance de la Société.

10.3 La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

10.4 Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

10.5 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix. Les procès-verbaux des
réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

10.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

10.7 En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant vala-
blement adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des
gérants peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par
lettre ou téléfax.

Art. 11. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, par les signatures conjointes de deux gérants
de la Société un gérant devant être un Gérant de Catégorie A et l'autre devant être un Gérant de Catégorie B ou par
les signatures conjointes ou la signature individuelle de toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature ont été vala-
blement délégués par le conseil de gérance mais dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Responsabilités des gérants.
12.1 Les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions de la Loi.
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12.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, chaque gérant actuel ou ancien sera indemnisé par prélè-
vement sur les actifs de la Société contre toutes les pertes ou dépenses générées par lui en raison de son mandat actuel
ou passé de gérant.

12.3 Chaque personne (ainsi que ses héritiers, exécuteurs testamentaires, ou administrateurs de cette personne) qui
a été ou est une partie ou risque d'être une partie, ou est impliquée dans une action menaçante, en cours ou envisagée,
procès ou procédure, soit civil, criminel, administratif ou d'investigation, en raison du fait que cette personne était ou est
un gérant de la Société, ou sert ou a servi à la demande de la Société en qualité de gérant, fondé de pouvoir, associé,
trustee, employé, ou agent d'une autre société, association, joint venture, trust ou autre entreprise, sera indemnisé et
dégagé de toute responsabilité par la Société dans la plus grande mesure permise par les lois de Luxembourg. Le droit à
l'indemnisation conférée dans cet Article comprendra également le droit d'être remboursé par la Société pour les dé-
penses générées relatives à de telles procédures en avance sur son règlement final dans la plus grande mesure permise
par les lois de Luxembourg.

12.4 Si les lois de Luxembourg sont modifiées après la date d'adoption des Statuts pour autoriser une action sociale
à éliminer ou limiter la responsabilité personnelle des gérants, alors la responsabilité d'un gérant envers la Société sera
éliminée ou limitéé dans la plus grande mesure permise par les lois de Luxembourg, telles que modifiées de temps à autre.
Toute abrogation ou modification de cet Article par les associés de la Société ne nuira pas à tout droit à la protection
d'un gérant ou agent de la Société existant au moment de cette abrogation ou modification.

12.5 Sans préjudice des dispositions aux Articles 12.3 et 12.4, les gérants pourront acheter et garder une assurance
pour ou pour le bénéfice de toutes personnes qui sont ou étaient gérants, agents, employés ou réviseur de la Société, ou
de toute autre société dans laquelle la Société a un intérêt direct ou indirect, ou qui d'une façon ou d'une autre est alliée
ou associée à la Société, ou de toute filiale de la Société ou de ladite autre société, ou qui sont ou étaient à tout moment
trustees d'un fond de pension dans lequel les employés de la Société ou de ladite autre société ou filiale ont un intérêt
(sans préjudice des généralités qui précèdent) assurance contre la responsabilité engagée par ces personnes en relation
avec tout acte ou omission dans l'exécution effective ou prétendue de leurs pouvoirs et/ou autrement en rapport avec
leurs obligations, pouvoirs en rapport avec la Société ou toute autre société, filiale ou fond de pension.

IV. Assemblées Générales des Associés
Art. 13. Pouvoirs et droits de vote.
13.1 Les associés exercent tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
13.2 Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales qu'il détient.
13.3 Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 14. Forme - Quorum - Majorité.
14.1 Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

14.2 Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

14.3 Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices
Art. 15. Exercice social.
15.1 L'exercice social commence le premier mai de chaque année et se termine le trente avril de l'année suivante.
15.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance

dresse le bilan et le compte de pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs
de la Société avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, des commissaires
aux comptes (s'il y en a) ou les associés envers la Société.

15.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

16.2 L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

16.3 Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment aux conditions suivantes:

111280



(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;
(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des fonds suffisants sont disponibles à la distribution; étant

entendu que le montant à distribuer ne peut pas dépasser le bénéfice réalisé depuis la fin de l'exercice social précédent,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à
affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des acomptes sur dividendes est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) Assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Fiscalité américaine
17.1 La Société doit maintenir un compte de capital pour chaque associé et chaque détenteur de tout autre intérêt

dans la Société qualifié de capital pour les besoins de l'impôt sur le revenu américain (ces détenteurs, avec les associés,
les Détenteurs de Capital) conformément aux principes de la Section 704(b) et 704(c) du Internal Revenue Code de 1986,
tel que modifié (le Code) et des réglementations du Trésor promulguées (Réglementations du Trésor). Chaque poste de
revenu, gain, perte, ou déduction de la Société (déterminé conformément aux principes fiscaux américains tels qu'appli-
qués à la maintenance des comptes de capital) sera alloué parmi les comptes de capital des Détenteurs de Capital de
manière à refléter le plus possible les effets économiques des dispositions de l'Article 16 ci-dessus, les termes et conditions
des preferred equity certificates sans rendement d'une valeur nominale de € 25,- chacun, les preferred equity certificates
libellés en euro à 12,5% d'une valeur nominale de € 1,- chacun et les preferred equity certificates libellés en livres sterling
britanniques à 12,5% d'une valeur nominale de £ 1,- chacun, dans chaque cas émis par la Société et aux autres dispositions
pertinentes des Statuts.

17.2 Chaque poste de revenu, gain, perte, ou déduction reconnu par la Société sera alloué parmi les Détenteurs de
Capital pour les besoins de l'impôt sur le revenu au niveau fédéral, de l'état et local de la même manière que chaque poste
est affecté aux comptes de capital des Détenteurs de Capital ou comme il en est disposé autrement aux présentes, à
condition que le conseil de gérance puisse ajuster ces affectations aussi longtemps que ces affectations ajustées ont un
effet économique substantiel ou sont conformes aux intérêts des Détenteurs de Capital dans la Société, dans chaque cas,
au sens du Code et des Réglementations du Trésor. Les crédits d'impôts et les reprises de crédits d'impôts seront alloués
conformément aux intérêts des Détenteurs de Capital dans la Société tel que prévu à la section 1.7704-1 (b)(4)(ii) des
Réglementations du Trésor. Toutes les questions relatives aux affectations pour les besoins de l'impôt sur le revenu au
niveau fédéral, de l'état et local, en ce compris les procédures comptables, qui ne sont pas expressément prévues par les
présents Statuts seront déterminées par le conseil de gérance à sa seule discrétion.

17.3 Les Détenteurs de Capital ont l'intention de traiter la Société comme une société de personnes et non pas comme
une association imposable comme une société par actions pour les besoins de l'impôt sur le revenu américain. Tant que
TRIDENT LI S. à r.l. est un Détenteur de Capital, la Société ne choisira pas le statut d'une association imposable comme
une société par actions pour les besoins de l'impôt sur le revenu au niveau fédéral, de l'état et local sans l'accord écrit
de TRIDENT LI S.à r.l. La Société ne participera pas à la création d'un «marché de valeurs mobilières établi» (au sens de
la section 1.7704-1 (b) des Réglementations du Trésor) ou d'un «marché secondaire ou son équivalent» (au sens de la
section 1.7704-1 (b) des Réglementations de Trésorerie) ou, dans chacun des cas, à l'inclusion des intérêts dans la Société.

17.4 LCI LUX S.à r.l. agira comme «associé en affaires fiscales» au sens de la Section 6231(a)(7) du Code et des
Réglementations du Trésor. TRIDENT LI S.à r.l. aura le droit de participer à toutes procédures administratives liées à la
détermination des postes de la Société au niveau de la Société.

VII. Dissolution - Liquidation
Art. 18. Dissolution - Liquidation.
18.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

18.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VIII. Disposition générale
Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à

la Loi.

Frais
Les frais, dépenses, honoraires ou charges de toute sorte, qui incombent à la Société du fait de sa constitution, s'élèvent

approximativement à EUR 2.000,-
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande des parties comparantes, le présent acte

est rédigé en anglais suivi d'une version française et en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version
anglaise fera foi.

111281



Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: B. Charpentier, H. Hellinckx.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, Relation: LAC/2007/19070. — Reçu 200 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 septembre 2007. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2007111056/242/858.

(070126796) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Avenue Financial Services Ltd., Société à responsabilité limitée,

(anc. Avenue Financial Services Ltd. S.à r.l.).

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 131.598.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 septembre 2007.
P. Frieders
Notaire

Référence de publication: 2007111099/212/13.

(070126964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Securitas Employee Convertible 2002 Holding S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 86.676.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 24 août 2007

L'assemblée:

- prononce la clôture de la liquidation et constate que la Société a définitivement cessé d'exister;

- décide que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans à partir du
24 août 2007 au siège social de FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A. au 65, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1331 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 août 2007.

SECURITAS EMPLOYEE CONVERTIBLE 2002 HOLDING S.A.
Signature

Référence de publication: 2007111095/250/20.

Enregistré à Luxembourg, le 11 septembre 2007, réf. LSO-CI03222. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

CEREP CVM S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 121.606.

Il résulte de la résolution prise par le gérant unique le 1 er août 2007, que le siège social de la Société est transféré du
30, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Par ailleurs, le siège social de CEREP III S.à r.l, gérant unique de la Société, est également transféré du 30, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-
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Duché de Luxembourg en vertu de la résolution prise par le conseil de gérance de la société CEREP III S.à r.l. le 1 er août
2007.

Enfin, le siège social de CEREP III DENMARK S.à r.l., associé unique de la Société, est également transféré du 30,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg en vertu de la résolution prise par le gérant unique de la société CEREP III
DENMARK S.à r.l. le 1 er août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 septembre 2007.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007111094/1092/26.

Enregistré à Luxembourg, le 17 septembre 2007, réf. LSO-CI05424. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Sella Sicav Lux, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 4, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 66.796.

RECTIFICATIF

Extrait

Extrait rectificatif de l'acte de constitution du 23 octobre 1998, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 1998, vol.
111S, fol. 85, case 5, déposé au Registre de Commerce et des Sociétés le 3 novembre 1998 sous la référence
45264/226/1458.

«Rubrique Assemblée Générale des Actionnaires du 23 octobre 1998:

3) Le siège social de la Société est fixé au 4, boulevard Royal à L-2449 Luxembourg.»

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
SELLA BANK LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007111090/1494/20.

Enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2007, réf. LSO-CI05006. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070127016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Villa SB 2006 S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 119.478.

EXTRAIT

La résolution de l'actionnaire unique tenue en date du 24 mai 2007 a approuvé les résolutions suivantes:

- Les démissions de M. Patrick Weinacht, Mme Anne-Françoise Fouss et Mme Marjorie Golinvaux en tant qu'Admi-
nistrateurs de la société, sont acceptées avec effet au 24 mai 2007.

- M. Joost Tulkens, M. Bart Zech et M. Frank Walenta, avec adresse professionnelle au 12, rue Léon Thyes, L-2636
Luxembourg sont élus nouveaux Administrateurs de la société avec effet au 24 mai 2007 et ce jusqu'à l'Assemblée
Générale Annuelle 2008.

- Le siège social est transféré du 222C, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg au 12, rue Léon Thyes, L-2636
Luxembourg avec effet au 24 mai 2007.
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Luxembourg, le 6 septembre 2007.

Pour extrait conforme
B. Zech

Référence de publication: 2007111091/724/22.
Enregistré à Luxembourg, le 24 août 2007, réf. LSO-CH07311. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070126930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Sella Global Strategy Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 4, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 66.772.

RECTIFICATIF

Extrait

Extrait rectificatif de l'acte de constitution du 23 octobre 1998, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 1998, vol.
111S, fol. 85, case 7, déposé au Registre de Commerce et des Sociétés le 30 octobre 1998 sous la référence
45075/226/1381.

«Rubrique Assemblée Générale des Actionnaires du 23 octobre 1998:
3) Le siège social de la Société est fixé au 4, boulevard Royal à L-2449 Luxembourg.»
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
SELLA BANK LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007111089/1494/20.
Enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2007, réf. LSO-CI05008. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070127017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

ICredpartner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 82.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 118.256.

Extrait des résolutions prises lors du conseil de gérance tenu au siège social de la société le 11 juin 2007

Le Conseil de Gérance décide de transférer le siège social de la société au 33, boulevard du Prince Henri, L-1724
Luxembourg avec effet au 30 juin 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ICredpartner S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2007111092/3258/16.
Enregistré à Luxembourg, le 4 septembre 2007, réf. LSO-CI00360. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070126903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Luxembourg Telecom S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 261, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 67.351.

Selon le procès-verbal d'une assemblée générale extraordinaire tenue le 31 août 2007 au siège social de la société
LUXEMBOURG TELECOM S.A. il résulte que les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité par tous les action-
naires de la société:

Résolution N o 1

L'Assemblée Générale décide de transférer le siège social vers L-1941 Luxembourg, 261, route de Longwy.
La résolution est acceptée à l'unanimité par tous les membres de l'assemblée.
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Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée.

Monsieur le secrétaire donne lecture du présent procès-verbal.

Lecture faite, les membres du bureau et les actionnaires qui en ont exprimé le désir ont signé.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 août 2007.

Signature / Signature / Signature / Signature / Signature
Président / Secrétaire / Scrutateur / Actionnaire 1 / Actionnaire 2

Référence de publication: 2007111088/2741/23.

Enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2007, réf. LSO-CI04707. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Coselux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8059 Bertrange, 3, Grevelsbarrière.

R.C.S. Luxembourg B 65.949.

Suite à une décision des membres du conseil, et à une note informative de l'administration communale de Bertrange
en date du 7 décembre 2006, le siège social de la société est établi à l'adresse: 3, Grevelsbarrière, L-8059 Bertrange.

Bertrange, le 28 août 2007.

COSELUX SARL
La gérance
Signature

Référence de publication: 2007111113/1715/15.

Enregistré à Luxembourg, le 10 septembre 2007, réf. LSO-CI02558. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

CVI GVF Germany GP One S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Kindston S.à r.l.).

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 129.276.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n ° 48227 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2007111100/211/12.

(070126976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

ECO-Baugruppe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6684 Mertert, 7, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 107.131.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, den 17. September 2007.
Für die Gesellschaft
Pour J. Seckler
Notaire
M. Goeres

Référence de publication: 2007111098/231/14.

(070126933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.
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Global Universal Center S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 45.775.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 septembre 2007.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007111097/220/12.

(070126882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Rheinlanddamm II S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 642.400,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 130.575.

Il est porté à la connaissance de tiers que ING TRUST (LUXEMBOURG) S.A., gérant de la société émargée, a changé
de dénomination sociale, en date du 2 juillet 2007 et s'appelle, depuis cette date, ORANGEFIELD TRUST (LUXEM-
BOURG) S.A.

Luxembourg, le 27 août 2007.

RHEINLANDDAMM II S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2007111062/655/16.

Enregistré à Luxembourg, le 4 septembre 2007, réf. LSO-CI00442. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Norbert KELLER A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-9911 Troisvierges, 38-40, rue de Wilwerdange.

R.C.S. Luxembourg B 93.108.

Auszug aus dem Protokoll der Versammlung des Verwaltungsrates vom 19. Juni 2007

Es wurde beschlossen,

1) Herrn Norbert Keller, geschäftsführendes Verwaltungsratsmitglied, wohnhaft in B-4780 St.Vith, zum Präsidenten
des Verwaltungsrates zu ernennen.

Zwecks Einregistrierung und Hinterlegung beim Handelsregister und Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des So-
ciétés.

Weiswampach, den 29. August 2007.
Für NORBERT KELLER A.G.
FIDUNORDS.àr.l.
Unterschrift

Référence de publication: 2007111064/667/19.

Enregistré à Diekirch, le 31 août 2007, réf. DSO-CH00232. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(070126442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Massen Building Investment, S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9999 Wemperhardt, 1, route de Stavelot.

R.C.S. Luxembourg B 102.135.

Auszug aus dem Protokoll der Jahreshauptversammlung vom 8. Mai 2007

- Es wurde u.a. beschlossen, das Mandat des im Amt befindlichen Kommissars für die Dauer von einem Jahr, bis zur
Generalversammlung des Jahres 2008, zu verlängern, und zwar:
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- Herr Alain Kohnen, Betriebsrevisor, route de Stavelot 144, L-9991 Weiswampach, Kommissar.

Zwecks Einregistrierung und Hinterlegung beim Handelsregister und Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des So-
ciétés.

Weiswampach, den 29. August 2007.
Für MASSEN BUILDING INVESTMENT S.A.
FIDUNORD S.àr.l.
Unterschrift

Référence de publication: 2007111073/667/19.

Enregistré à Diekirch, le 31 août 2007, réf. DSO-CH00226. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(070126455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

ING PFCE Czech I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 74.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 95.697.

Il est porté à la connaissance de tiers que ING TRUST (LUXEMBOURG) S.A., gérant de la société émargée, a changé
de dénomination sociale, en date du 2 juillet 2007 et s'appelle, depuis cette date, ORANGEFIELD TRUST (LUXEM-
BOURG) S.A.

Luxembourg, le 24 août 2007.
ING PFCE CZECH I S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2007110970/655/16.

Enregistré à Luxembourg, le 4 septembre 2007, réf. LSO-CI00522. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Haydn S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 65, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 115.745.

EXTRAIT

En date du 5 septembre 2007, l'Associé unique a pris la résolution suivante:

- Mlle Sandra Calvaruso, avec adresse professionnelle au 65, avenue de la Gare à L-1611 Luxembourg, est élue nouveau
gérant de la société avec effet au 1 er août 2007 et ce pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 5 septembre 2007.
Pour extrait conforme
B. Zech

Référence de publication: 2007111054/724/17.

Enregistré à Luxembourg, le 17 septembre 2007, réf. LSO-CI05705. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Ottensen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 129.299.

Il est porté à la connaissance de tiers que ING TRUST (LUXEMBOURG) S.A., gérant de la société émargée, a changé
de dénomination sociale, en date du 2 juillet 2007 et s'appelle, depuis cette date, ORANGEFIELD TRUST (LUXEM-
BOURG) S.A.
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Luxembourg, le 27 août 2007.

OTTENSEN S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2007111060/655/16.

Enregistré à Luxembourg, le 4 septembre 2007, réf. LSO-CI00439. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Kauri Capital 7, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 131.583.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the tenth of August.

Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared:

KAURI CAPITAL PROPERTIES, «société à reponsabilité limitée», having its registered office 3-5, Place Winston
Churchill, L-1340 Luxembourg,

duly represented by Mr Laurent Heiliger, licencié en sciences commerciales, with professional address in Luxembourg,
acting as manager and prohyholder of CAPMARK EL LUXEMBOURG S.à r.l.

This proxy will remain annexed to the present deed.

The appearing person, acting in the above capacity, has requested the notary to draw up the articles of incorporation
of a private limited liability company («société à responsabilité limitée») which is established as follows:

Art. 1. Form. A société à responsabilité limitée (private limited liability company) (the «Company») governed by the
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, and by these articles of incorporation (the «Articles of
Incorporation»), is hereby established by the founding shareholder.

The Company may at any time have one or several shareholders, as a result of the transfer of shares or the issue of
new shares, subject to the provisions of the law and the Articles of Incorporation.

Art. 2. Corporate name. The Company will exist under the corporate name of KAURI CAPITAL 7.

Art. 3. Corporate objects. The purposes for which the Company is formed are all operations or transactions pertaining
directly or indirectly to the taking of participating interests in any companies or enterprises in whatever form, as well as
the administration, the management, the control and the development of such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities, financial instruments, bonds, treasury bills, equity participation, stocks and patents
of whatever origin, participate in the creation, the development and the control of any enterprise, acquire by way of
contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way whatever, any type of securities and
patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have developed these securities and patents, grant
to the companies in which it has participating interests any support, loans, advances or guarantees.

The Company may also enter into the following transactions, it being understood that the Company will not enter
into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity
of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use
of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or to subscribe to or purchase any debt instrument issued by
any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security.

In general, the Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions, including real estate
investments, whatsoever which are directly or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote
their development or extension.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

The Company may be dissolved at any time by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the
shareholders, as the case may be.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in the municipality of Luxembourg-City.

The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by decision of the
managers.

111288



The managers may establish subsidiaries and branches in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 6. Capital. The capital is set at fifteen thousand euro (EUR 15,000.-) represented by six hundred (600) shares of
a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.

Art. 7. Changes to the capital. The capital may be increased or decreased at any time as laid down in article 199 of the
law regarding commercial companies.

Art. 8. Rights and duties attached to the shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets
of the Company and to one vote at the general meetings of the shareholders. If the Company has only one shareholder,
the latter exercises all powers which are granted by law and the Articles of Incorporation to all the shareholders.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and the resolutions of the sole
shareholder or of the shareholders, as the case may be.

The creditors or successors of the sole shareholder or of any of the shareholders may in no event, for whatever
reason, request that seals be affixed on the assets and documents of the Company or an inventory of assets be ordered
by court; they must, for the exercise of their rights, refer to the inventories of the Company and the resolutions of the
sole shareholder or of the shareholders, as the case may be.

Art. 9. Indivisibility of shares. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.
Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed

amongst them or not.

Art. 10. Transfer of shares. Shares are freely transferable among shareholders. The share transfer inter vivos to non
shareholders is subject to the consent of at least seventy-five per cent (75 %) of the Company's capital. In case of death
of a shareholder, the share transfer to non shareholders is subject to the consent of no less than seventy-five per cent
(75 %) of the votes of the surviving shareholders. In any event the remaining shareholders have a preemption right which
has to be exercised within thirty days from the refusal of transfer to a non shareholder.

Art. 11. Formalities. The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private deed.

Art. 12. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the sole shareholder or any of the shareholders does not put the Company into liquidation.

Art. 13. Managers. The Company is managed by one or more manager(s), who need not to be shareholders, appointed
by decision of the sole shareholder or the shareholders, as the case may be, for a maximum period of six (6) years.

Managers are eligible for reelection. They may be removed with or without cause at any time by a resolution of the
sole shareholder or of the shareholders at a single majority. Each manager may as well resign.

While appointing the manager(s), the sole shareholder or the shareholders set(s) their number, the duration of their
tenure and the powers and competence of the manager(s).

The sole shareholder or the shareholders decide upon the compensation of each manager.
If more than one manager is appointed, the managers shall form a board of managers and articles 14, 15 and 16 shall

apply.

Art. 14. Bureau. The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to
attend, his functions will be taken by one of the managers present at the meeting.

The board of managers may appoint a secretary of the Company and such other officers as it shall deem fit, who need
not be members of the board of managers.

Art. 15. Meetings of the board of managers. Meetings of the board of managers are called by any manager. The meetings
are held at the place, the day and the hour specified in the notice.

The board of managers may only proceed to business if a majority of its members is present or represented. Managers
unable to attend may delegate by letter or by fax another member of the board to represent them and to vote in their
name. Managers unable to attend may also cast their votes by letter, fax or email.

Decisions of the board are taken by a majority of the managers attending or represented at the meeting. A manager
having an interest contrary to that of the Company in a matter submitted to the approval of the board, shall be obliged
to inform the board thereof and to have his declaration recorded in the minutes of the meeting. He may not take part
in the relevant proceedings of the board.

In the event of a member of the board having to abstain due to a conflict of interest, resolutions passed by the majority
of the other members of the board present or represented at such meeting will be deemed valid.

At the next general meeting of shareholder(s), before votes are taken on any other matter, the shareholder(s) shall
be informed of the cases in which a manager had an interest contrary to that of the Company.

In the event that the managers are not all available to meet in person, meetings may be held via telephone conference
calls.

Resolutions signed by all the managers shall be as valid and effective as if passed at a meeting duly convened and held.
Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution.
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Art. 16. Minutes - Resolutions. All decisions adopted by the board of managers will be recorded in minutes signed by
all the managers present or represented at the meeting or in circular resolutions as provided in the preceding paragraph.
Any power of attorneys will remain attached thereto. Copies or extracts are signed by the chairman.

The above minutes and resolutions shall be kept in the Company's books at its registered office.

Art. 17. Powers. The sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is/are vested with the
broadest powers to perform all acts of management and disposal in the Company's interest. All powers not expressly
reserved by law or the present articles to shareholders fall within the competence of the board of managers.

Art. 18. Delegation of powers. The sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers may
appoint agents with specific powers, and revoke such appointments at any time.

Art. 19. Representation of the Company. The Company shall be bound towards third parties by (i) the sole signature
of any of the managers and (ii) the sole signature or the joint signatures of any persons to whom such signatory powers
have been delegated by the managers, within the limits of such powers.

Art. 20. Events affecting the managers. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting
a manager, as well as his resignation or removal for any cause, does not put the Company into liquidation.

Art. 21. Liability of the managers. No manager commits himself, by reason of his functions, to any personal obligation
in relation to the commitments taken on behalf of the Company. A manager is only liable for the performance of his
duties.

Art. 22. Decisions of the shareholders.

1. If the Company has only one shareholder, the latter exercises the powers granted by law to the general meeting of
shareholders. Articles 194 to 196 and 199 of the law of 10 August 1915 are not applicable in such a situation.

2. If the Company has more than one shareholder, the decisions of the shareholders are taken in a general meeting
or, if there are no more than twenty-five shareholders, by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted
which has been sent by the manager(s) to the shareholders.

In the latter case, the shareholders are under the obligation to cast their written vote and mail it to the Company,
within fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution.

If the Company has more than one shareholder, no decision may validly be taken, unless it is approved by shareholders
representing together at least one half of the corporate capital. All amendments to the Articles of Incorporation have to
be approved by a majority of shareholders representing together at least three quarters of the corporate capital.

Art. 23. Minutes. The decisions of the sole shareholder or of the shareholders, as the case may be, are documented
in writing, recorded in a register and kept by the manager(s) at the registered office of the Company. The powers-of-
attorney are attached to the minutes.

Art. 24. Financial year. The financial year begins on the first day of January and ends on the thirty first day of December
of each year.

Art. 25. Financial statements - Statutory auditor. Each year, on the last day of the financial year, the accounts are closed,
the management draws up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in
accordance with the law. The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or to
the shareholders, as the case may be, for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may peruse the financial documents at the registered office of the Company
pursuant to article 198 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Should the Company have more than twenty-five shareholders, or otherwise as required by law, the general meeting
of shareholders shall appoint a statutory auditor as provided in article 200 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended. In all other cases, the general meeting of shareholders is free to appoint a statutory auditor or
an external auditor at its discretion.

Art. 26. Allocation of profits. Five percent of the net profit is deducted and allocated to the legal reserve fund; this
allocation is no longer mandatory when and as long as the reserve amounts to ten percent of the capital.

The remaining profit is allocated by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the shareholders,
as the case may be. The manager(s) may decide on the declaration and payment of interim dividends.

Art. 27. Dissolution - liquidation. In the case of dissolution of the Company, for any cause and at any time, the liquidation
will be carried out by one or several liquidators, who need not be shareholders or not, appointed by the sole shareholder
or by the shareholders, as the case may be, who will set the powers and compensation of the liquidator(s).

Art. 28. Matters not provided. All matters not provided for by the Articles of Incorporation are determined in ac-
cordance with applicable laws.
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Subscription and payment

All the six hundred (600) shares have been fully subscribed and entirely paid up in cash by KAURI CAPITAL PROP-
ERTIES, previously named.

The amount of fifteen thousand euro (EUR 15,000.-) is thus as from now being made available to the Company, evidence
thereof having been submitted to the undersigned notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for by Article 183 of the law of 10 August 1915 on
commercial companies, as amended, have been observed.

Transitory provision

The first financial year starts on this date and ends on 31 December 2007.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately two thousand euro.

Extraordinary general meeting

The founding shareholder, representing the entire subscribed capital, has immediately proceeded to adopt the following
resolutions as sole shareholder of the Company pursuant to article 200-2 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended:

I. Resolved to set at two (2) the number of managers and further resolved to appoint the following as managers for a
period ending on the date of the approval of the annual accounts 2007:

- Mr Laurent Heiliger, licencié en sciences commerciales, with professionnal address in 3-5, place Winston Churchill,
L-1340 Luxembourg;

- Mr Manuel Hack, Maîre ès sciences économiques, with professional address in 3-5, place Winston Churchill, L-1340
Luxembourg.

The managers will be entrusted with the powers set forth in article 17 of the Articles of Incorporation and the Company
is bound towards third parties by the sole signature of one of the managers.

II. The registered office of the Company shall be set at 3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

Whereof the present deed has been drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, this deed
is worded in English followed by a French version; and that in case of any differences between the English text and the
French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, that person signed this original deed together with, the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le dix août.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

KAURI CAPITAL PROPERTIES, société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 3-5, Place Winston Churchill,
L-1340 Luxembourg,

dûment représentée par Monsieur Laurent Heiliger, licencié en sciences commerciales, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg, agissant comme gérant et comme mandataire de la société CAPMARK EL LUXEMBOURG S.à r.l.

La procuration restera annexée aux présentes.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée qu'il est constituée comme suit:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par le comparant ci-avant une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société peut, à toute époque, comporter un ou plusieurs associés, par suite, notamment, de cession ou transmission
de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles, sous réserve des dispositions de la loi et des Statuts.

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de KAURI CAPITAL 7.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

111291



Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du trésor, participations, actions et
brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie
d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser
par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés
auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n'entrera dans aucune
opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée
du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre et d'autres instruments de dettes ou de titres de capital
ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments
de dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérés dans l'intérêt
de la Société;

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, y
inclus des opérations immobilières, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique ou par résolution des associés, selon le
cas.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.

Il pourra être transféré en tout autre lieu dans la commune de Luxembourg en vertu d'une décision des gérants.

Les gérants pourront établir des filiales et des succursales au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à quinze mille euros (EUR 15.000,-), représenté par six cents (600) parts
sociales d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues
par l'article 199 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal
dans les bénéfices de la Société et dans tout l'actif social et à une voix à l'assemblée générale des associés. Si la Société
comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les Statuts à la collectivité des
associés.

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion implicite aux Statuts et aux décisions de l'associé unique ou
de la collectivité des associés, selon le cas.

Les créanciers et successeurs de l'associé unique ou de l'assemblée des associés, suivant le cas, pour quelques raisons
que ce soient, ne peuvent en aucun cas et pour quelque motif que ce soit, requérir que des scellés soient apposés sur les
actifs et documents de la Société ou qu'un inventaire de l'actif soit ordonné en justice, ils doivent, pour l'exercice de leurs
droits, se référer aux inventaires de la Société et aux résolutions de l'associé unique ou de l'assemblée des associés,
suivant le cas.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun désigné parmi eux ou en dehors d'eux.

Art. 10. Cession de parts sociales. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être
cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément donné à la majorité des associés représentant au moins
les trois quarts du capital social. Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés
que moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux
survivants. En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans trente
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 11. Formalités. La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.

Art. 12. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un associé. L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre événement
similaire affectant l'associé unique ou de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 13. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés, nommés
par une décision de l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés, selon le cas, pour une durée ne dépassant
pas six (6) ans.
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Le ou les gérants sont rééligibles. L'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, l'assemblée générale des associés
pourra décider la révocation d'un gérant, avec ou sans motifs, à la majorité simple. Chaque gérant peut pareillement
démissionner de ses fonctions.

Lors de la nomination du ou des gérants, l'associé unique ou l'assemblée générale des associés fixe leur nombre, la
durée de leur mandat et, le cas échéant, les pouvoirs et attributions du (des) gérant(s).

L'associé unique ou les associés décideront de la rémunération de chaque gérant.

Si plus d'un gérant est nommé, les gérants formeront un conseil de gérance et les articles 14, 15 et 16 trouveront à
s'appliquer.

Art. 14. Bureau. Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut siéger, ses
fonctions seront reprises par un des gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut nommer un secrétaire et d'autres mandataires sociaux, associés ou non associés.

Art. 15. Réunions du conseil de gérance. Les réunions du conseil de gérance peuvent être convoquées par chaque
gérant. Les réunions sont tenues à l'endroit, au jour et à l'heure mentionnés dans la convocation.

Le conseil peut valablement délibérer lorsque la majorité des gérants est présente ou représentée. Les gérants em-
pêchés peuvent déléguer par courrier ou par fax un autre membre du conseil pour les représenter et voter en leur nom.
Les gérants empêchés peuvent aussi voter par courrier, fax ou e-mail.

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion. Un gérant ayant
un intérêt contraire à la Société dans un domaine soumis à l'approbation du conseil doit en informer le conseil et doit
faire enregistrer sa déclaration dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut prendre part aux délibérations du conseil.

En cas d'abstention d'un des membres du conseil suite à un conflit d'intérêt, les résolutions prises à la majorité des
autres membres du conseil présents ou représentés à cette réunion seront réputées valables.

A la prochaine assemblée générale des associés, avant tout vote, le(s) associé(s) devront être informés des cas dans
lesquels un gérant a eu un intérêt contraire à la Société.

Dans les cas où les gérants sont empêchés, les réunions peuvent se tenir par conférence téléphonique.

Les décisions signées par l'ensemble des gérants sont régulières et valables comme si elles avaient été adoptées lors
d'une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être documentées par un seul écrit ou par plusieurs
écrits séparés ayant le même contenu.

Art. 16. Procès verbaux - Décisions. Les décisions adoptées par le conseil de gérance seront consignées dans des
procès verbaux signés tous les gérants présents ou représentés à la réunion, ou dans des résolutions circulaires comme
prévu à l'alinéa qui précède. Les procurations resteront annexées aux procès verbaux. Les copies et extraits de ces procès
verbaux seront signés par le président.

Ces procès verbaux et résolutions seront tenus dans les livres de la Société au siège social.

Art. 17. Pouvoirs. Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, dispose des pouvoirs les
plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration, de disposition intéressant la Société. Tous les pouvoirs qui
ne sont pas réservés expressément aux associés par la loi ou les présents statuts sont de la compétence du conseil.

Art. 18. Délégation de pouvoirs. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut, peut/peuvent
nommer des mandataires disposant de pouvoirs spécifiques et les révoquer à tout moment.

Art. 19. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par (i) la seule signature d'un des
gérants et, (ii) par la signature individuelle ou conjointe de toutes personnes à qui les pouvoirs de signature ont été
délégués par le conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 20. Evénements affectant la gérance. Le décès, l'incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout événement similaire
affectant un gérant, de même que sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n'entraînent pas la
dissolution de la Société.

Art. 21. Responsabilité de la gérance. Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n'est responsable que de l'exé-
cution de son mandat.

Art. 22. Décisions de l'associé ou des associés.

1. Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité
des associés. Dans ce cas, les articles 194 à 196 et 199 de la loi du 10 août 1915 ne sont pas applicables.

2. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises lors d'une assemblée générale ou, s'il y a moins
de vingt-cinq associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le(s) gérant(s) aux
associés.

Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai
de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.
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En cas de pluralité d'associés, aucune décision n'est valablement prise si elle n'est pas approuvée par des associés
représentant ensemble au moins la moitié du capital social. Toute modification des présents statuts doit être approuvée
par une majorité des associés représentant ensemble au moins les trois quarts du capital social.

Art. 23. Procès-verbaux. Les décisions de l'associé unique ou de la collectivité des associés, selon le cas, seront do-
cumentées par écrit et consignées dans un registre tenu par le(s) gérant(s) au siège social de la Société. Les procurations
y seront annexées.

Art. 24. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 25. Bilan - Conseil de surveillance. Chaque année, le dernier jour de l'année sociale, les comptes sont arrêtés et
le gérant dresse un inventaire des actifs et des passifs et établit le bilan et le compte de profits et pertes conformément
à la loi. Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'associé unique ou, suivant le cas, à la collectivité des
associés.

Tout associé, ou son mandataire, peut prendre au siège social de la Société communication des documents comptables,
conformément à l'article 198 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Lorsque la société a plus de vingt-cinq associés, ou dans les autres cas prévus par la loi, l'assemblée générale des associés
doit nommer un commissaire aux comptes comme prévu à l'article 200 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée. Dans tous les autres cas, l'assemblée générale des associés est libre, à sa discrétion de
nommer un commissaire aux comptes ou un réviseur d'entreprises.

Art. 26. Répartition des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
constitution d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la
réserve légale représente dix pour cent (10%) du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, selon le cas, la collectivité des associés. Les gérant
(s) pourra (pourront) procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

Art. 27. Dissolution. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment que
ce soit, la liquidation sera confiée à un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l'associé
unique ou par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 28. Dispositions générales. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, il est fait référence aux
dispositions légales en vigueur.

Souscription et paiement
Toutes les six cents (600) parts ont été souscrites et entièrement libérées en numéraire par KAURI CAPITAL PRO-

PERTIES, prénommée.
La somme de quinze mille euros (EUR 15.000,-) se trouve partant dès maintenant à la disposition de la Société, la

preuve en ayant été rapportée au notaire soussigné.

Constatation
Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant

les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été remplies.

Disposition transitoire
Le premier exercice social commence à la date du présent acte et prend fin le 31 décembre 2007.

Frais
Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui

sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à deux mille euros.

Assemblée générale extraordinaire
L'associé fondateur, représentant l'intégralité du capital souscrit, a immédiatement pris les résolutions suivantes comme

associé unique de la Société conformément à l'article 200-2 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commer-
ciales, telle que modifiée:

I. Décide de fixer à deux (2), le nombre de gérants et décide par ailleurs de nommer comme gérants pour une période
expirant à la date de l'approbation des comptes annuels de l'année 2007:

- Monsieur Laurent Heiliger, licencié en sciences commerciales, avec adresse professionnelle au 3-5, place Winston
Churchill, L-1340 Luxembourg;

- Monsieur Manuel Hack, Maître ès sciences économiques, avec adresse professionnelle au 3-5, place Winston Chur-
chill, L-1340 Luxembourg.

Les gérants se voient confier les pouvoirs prévus à l'article 17 des statuts de la Société et la société est valablement
engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle d'un des gérants.

II. Le siège social de la société est fixé au 3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

111294



Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande de la partie comparante
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous le notaire le présent acte.

Signé: L. Heiliger, J.-J. Wagner.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 16 août 2007, Relation: EAC/2007/10026. — Reçu 150 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 19 septembre 2007. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2007110717/239/380.
(070126627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

4 Life S.A., Société Anonyme,
(anc. E.A.D. Work Force S.A.).

Siège social: L-1313 Luxembourg, 10, rue des Capucins.
R.C.S. Luxembourg B 103.786.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 août 2007.
E. Schlesser
Notaire

Référence de publication: 2007111102/227/13.
(070126987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Transition(s) ASBL, Association sans but lucratif,
(anc. Amicale Action Locale pour Jeunes).

Siège social: L-4123 Esch-sur-Alzette, 40-42, rue du Fossé.
R.C.S. Luxembourg F 3.691.

REFONTE DES STATUTS

1. La dénomination et le siège de l'association

Art.1 er .  L'association est dénommée TRANSITION(S) ASBL et tient son siège à Esch-AIzette, 40-42, rue du Fossé
L-4123

Art. 2. L'association est constituée pour une durée illimitée.

2. L'objet de l'association
Art. 3. Les objectifs de l'association sont:
- De promouvoir le développement d'outils et de mesures en faveur des jeunes dans leur processus d'intégration

professionnelle.
- La promotion de la formation professionnelle continue du personnel de l'Action Locale pour Jeunes.
- La défense des intérêts de l'Action Locale pour Jeunes
- L'association peut en outre exercer toutes activités et accomplir tous actes ou opérations susceptibles de favoriser,

de promouvoir ou de faciliter la réalisation de son objet social.

3. Les membres
Art. 4. L'association est composée de membres actifs et de membres honoraires.

Art. 5. Les comparants au présent acte ont la qualité de membre actif.
Tout nouveau membre de personnel de l'Action Locale pour Jeunes peut devenir membre actif et sera admis par le

conseil d'administration statuant souverainement sans recours et sans avoir à justifier de sa décision.
Les membres actifs paient une cotisation dont le montant, fixé par l'assemblée générale, ne peut excéder 3 € (indice

100) l'an.
Les membres actifs participent seuls aux assemblées générales et à la gestion de l'association.
Peut devenir membre actif, toute personne engagée pour les besoins de l'Action Locale pour Jeunes (Ministère de

l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle, Service de la formation professionnelle, sous le statut de fonc-
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tionnaire de l'Etat ou employé privé de l'Etat, et ce pendant la durée de sa fonction, ainsi que toute personne bénéficiant
d'une décharge de sa tâche d'enseignement pour les besoins de l'Action Locale pour Jeunes.

Peut devenir membre honoraire, toute personne physique qui soutient l'objectif pédagogique et social de l'Action
Locale pour Jeunes.

Art. 6. Le nombre de membres actifs est illimité mais ne peut être inférieur à trois.

Art. 7. La qualité de membre actif se perd par sa démission soit de l'ASBL, soit de ses fonctions au sein de l'Action
Locale pour Jeunes. Elle se perd aussi par le non-paiement de la cotisation ou par l'exclusion pour motifs graves. Peut-
être exclu de l'ASBL tout membre actif ou honoraire qui agit à l'encontre des présents statuts ou nuit au bon
fonctionnement de l'ASBL ou à sa bonne réputation.

L'exclusion est prononcée par l'assemblée générale ordinaire et à la majorité des deux tiers des voix.

Art. 8. Le membre démissionnaire ou exclu, ainsi que les héritiers ou ayant droit du membre décédé n'ont aucun droit
sur les fonds sociaux et ne peuvent réclamer les remboursements des cotisations versées.

4. Les organes de l'association
Art. 9. Les organes de l'association sont:

- l'assemblée générale

- le conseil d'administration

Art. 10. L'assemblée générale se compose de tous les membres actifs.

Le conseil d'administration fixe chaque année au cours du premier trimestre la date de l'assemblée générale ordinaire,
les convocations se faisant conformément aux articles 5 et 6 de la loi du 21 avril 1928, telle qu'elle a été modifiée par les
lois du 22 février 1984, du 4 mars 1994, du 1 er août 2001 et du 19 décembre 2002. Elles doivent être faites par écrit et
adressées aux membres huit jours ouvrables avant la réunion de l'assemblée. En outre elles doivent comprendre l'ordre
du jour.

L'assemblée générale

- fixe les cotisations des membres actifs et honoraires

- élit le conseil d'administration

- élit les deux réviseurs de caisse qui ne font pas partie du conseil d'administration.

Art. 11. Les délibérations des assemblées générales sont réglées par les articles 7 et 8 de la loi du 21 avril 1928, telle
qu'elle a été modifiée par les lois du 22 février 1984, du 4 mars 1994, du 1 er août 2001 et du 19 décembre 2002

Art. 12. Toutes modifications des présents statuts aura lieu conformément aux articles 8 et 9 de la loi du 21 avril 1928,
telle qu'elle a été modifiée par les lois du 22 février 1984, du 4 mars 1994, du 1 er août 2001 et du 19 décembre 2002.

Art. 13. L'association est administrée par un conseil de 5 membres au plus.

Les administrateurs sont élus pour 3 ans par l'assemblée générale, et sont rééligibles.

Art. 14. Le conseil désigne parmi ses membres un président, un vice président, un secrétaire et un trésorier. Il déter-
mine quelles sont les personnes qui ont le droit de signer, en son nom, les documents postaux, bancaires et, d'une façon
générale, tout titre de paiement ou papier financier. Les administrateurs ne contractent, en raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle et ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat. Celui-ci est exercé à titre gratuit.

Art. 15. Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix.

En cas de parité des voix, la voix du président ou celle de celui qui le remplace est prépondérante. Le quorum de toute
délibération du conseil est de 3 personnes.

Art. 16. Le conseil d'administration a tous les pouvoirs pour la gestion, l'administration de l'association ainsi que pour
la réalisation de ses objectifs sauf ceux explicitement réservés à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts.

Art. 17. Le conseil d'administration peut convoquer une assemblée générale extraordinaire chaque fois qu'il le juge
utile ou nécessaire, à la suite d'une demande écrite formulée par 1/5 des membres actifs.

Le conseil doit convoquer l'assemblée générale extraordinaire en inscrivant à l'ordre du jour l'objet de la demande.

5. Patrimoine, comptes et budgets
Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 19. Les comptes seront tenus et réglés par le trésorier. Les livres, les comptes et la caisse feront l'objet d'au moins
un contrôle annuel par deux réviseurs de caisse désignés par l'assemblée générale.

6. Dissolution
Art. 20. En cas de dissolution, l'actif net est attribué intégralement à une ou plusieurs œuvres luxembourgeoises d'utilité

publique désignées par l'assemblée générale.
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Art. 21 .  Toutes les questions non prévues dans les présents statuts sont régies par la loi du 21 avril 1928, telle qu'elle
a été modifiée par les lois du 22 février 1984, du 4 mars 1994, du 1 er août 2001 et du 19 décembre 2002.

Référence de publication: 2007111101/8122/86.

Enregistré à Luxembourg, le 20 septembre 2007, réf. LSO-CI06821. - Reçu 320 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

GELF Korbach (Lux) S.àr.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. AELF Korbach S.àr.l.).

Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 118.357.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 10 août 2007.
J.-J. Wagner
Notaire

Référence de publication: 2007111103/239/13.

(070126769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Chemson International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 76.615.

Extrait des décisions du Conseil d'Administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007111118/534/15.

Enregistré à Luxembourg, le 10 septembre 2007, réf. LSO-CI02789. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Sociétés Hôtelières Réunies, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 54.910.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Constituée suivant acte reçu par Maître Reginald Neuman, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 22
mai 1996, publié au Mémorial C numéro 395 du 16 août 1996, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 54.910.

Il résulte d'un acte d'assemblée générale extraordinaire décidant la clôture de liquidation reçu par Maître Blanche
Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-AIzette, en date du 17 septembre 2007,

enregistré à Esch-sur-AIzette, le 18 septembre 2007, relation EAC/2007/11105,

- que l'assemblée prononce la clôture de la liquidation de la société.

- que l'assemblée décide en outre que les livres, documents sociaux et autres données de la Société seront conservés
pendant cinq ans à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.
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Esch-sur-Alzette, le 19 septembre 2007.

Pour extrait
B. Moutrier
Le notaire

Référence de publication: 2007111114/272/22.

(070126772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Dynamic Networks S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1713 Luxembourg, 196, rue de Hamm.

R.C.S. Luxembourg B 64.211.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

H résulte d'un acte de clôture de liquidation de société reçu par Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster,
(Grand-Duché de Luxembourg), en date du 10 août 2007, enregistré à Grevenmacher, le 21 août 2007, Relation GRE/
2007/3712.

L- Que l'assemblée a prononcé la clôture de la liquidation et qu'elle a constaté que la société à responsabilité limitée
DYNAMIC NETWORKS S.A., en liquidation a cessé d'exister.

2.- Que l'assemblée a décidé que les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés pendant cinq ans au
moins chez Monsieur Aloyse Boden à L-1713 Luxembourg, 196, rue de Hamm, de même qu'y resteront consignées les
sommes et valeurs qui reviendraient éventuellement encore aux créanciers ou aux actionnaires, et dont la remise n'aurait
pu leur avoir été faite.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 17 septembre 2007.
J. Seckler
Notaire

Référence de publication: 2007111115/231/22.

(070126938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Katoen Natie Benelux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1911 Luxembourg, 9, rue du Laboratoire.

R.C.S. Luxembourg B 57.367.

Extrait des décisions du conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 3, boulevard de la Foire à Luxembourg au 9, rue du Laboratoire, L-1911
Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007111116/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 10 septembre 2007, réf. LSO-CI02878C. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.
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Katoen Natie Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1911 Luxembourg, 9, rue du Laboratoire.

R.C.S. Luxembourg B 110.988.

Extrait des décisions du conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 3, boulevard de la Foire à Luxembourg au 9, rue du Laboratoire, L-1911
Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007111117/534/20.

Enregistré à Luxembourg, le 10 septembre 2007, réf. LSO-CI02884. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Edenor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 261, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 65.228.

Selon le procès-verbal d'une assemblée générale extraordinaire tenue le 31 août 2007 au siège social de la société
EDENOR S.A. il résulte que les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité par tous les actionnaires de la société:

Résolution N o 1

L'Assemblée Générale décide de transférer le siège social vers L-1941 Luxembourg, 261, route de Longwy.

La résolution est acceptée à l'unanimité par tous les membres de l'assemblée.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée.

Monsieur le secrétaire donne lecture du présent procès-verbal.

Lecture faite, les membres du bureau et les actionnaires qui en ont exprimé le désir ont signé.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 août 2007.

Signature / Signature / Signature / Signature / Signature
Président / Secrétaire / Scrutateur / Actionnaire 1 / Actionnaire 2

Référence de publication: 2007111087/2741/22.

Enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2007, réf. LSO-CI04683. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Mars Propco 8 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 923.525,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 122.299.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111132/7801/18.
Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06567. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070126384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Mars Propco 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 122.298.

EXTRAIT
En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,

L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111133/7801/17.
Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06560. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070126389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

GELF Investments (Lux) S.àr.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Arlington Investments (Luxembourg) S.àr.l.).

Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heine.
R.C.S. Luxembourg B 117.053.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 10 août 2007.
J.-J. Wagner
Notaire

Référence de publication: 2007111110/239/13.
(070126766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

RP XVII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 131.580.

STATUTES
In the year two thousand and seven, on the twenty-fourth day of the month of August.
Before Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
RP S.àr.l., a company incorporated and existing under the laws of Luxembourg and having its registered office in 1, rue

des Glacis, L-1628 Luxembourg, and being registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under
number B123958 here represented by Séverine Claudot, jurist, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated August
16, 2007 (such proxy to be registered together with the present deed).

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of association of a limited liability company RP XVII S.à r.l. («société à responsabilité limitée») which is hereby established
as follows:

Art. 1. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name RP XVII S.à r.l. (the «Company») is
hereby formed by the appearing parties and all persons who will become members thereafter. The Company will be
governed by these articles of association and the relevant legislation.
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Art. 2. The purpose of the corporation is the acquisition, sale, administration, renting of any real estate property either
in the Grand-Duchy of Luxemburg or in any foreign countries.

The company may contract loans, with or without guarantee and stand security for other persons or companies.

The company may also carry out any commercial, industrial, financial, movable and immovable operations, which are
in direct or indirect relation with its object or which mat deem useful in the accomplishment and development of its
purposes.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. The Company has its registered office in the municipality of Schuttrange, Grand-Duchy of Luxembourg. It may
be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general
meeting of its members deliberating in the manner provided for amendments to the articles of association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. The issued share capital of the Company is set at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro) divided
into 500 (five hundred) shares with a par value of EUR 25.- (twenty-five) each. The capital of the Company may be
increased or reduced by a resolution of the members adopted in the manner required for the amendment of these articles
of association.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Shares are freely transferable among members. Except if otherwise provided by law, the share transfer to non-
members is subject to the consent of members, expressed in accordance with article 189 of the law of 10th August 1915
on commercial companies, as amended, representing at least seventy five percent of the Company's capital.

Art. 7. The Company is managed by one or several managers who need not be members.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of members, which
determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an
undetermined period. The managers may be reelected but also their appointment may be revoked with or without cause
(ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. The board may choose among
its members a chairman. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to
communicate with one another. A meeting may also be held by conference call only. Decisions adopted by conference
call or other similar means of communication shall be valid only if recorded in minutes signed by the managers who
participated in the conference. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a par-
ticipation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of
the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation). In the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers including at least one class A and one class B manager (which
may be represented).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
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will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of any of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A manager and one class B manager (including by way of representation).
In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory
powers shall have been delegated by any one of the managers or, in the event of classes of managers, by one class A and
one class B manager acting together (including by way of representation).

Art. 8. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company,
they are responsible for the performance of their duties.

Art. 9. Each member may take part in collective decisions. He has a number of votes equal to the number of shares
he owns and may validly act at any meeting of members through a special proxy.

Art. 10. Decisions by members are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by Luxembourg company
law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted meeting of members of the
Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of members of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to members to their address appearing in
the register of members held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire share
capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the members at their addresses inscribed
in the register of members held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date of the reso-
lutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for collective
decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous written
resolution may be passed at any time without prior notice.

Collective decisions are only valid if they are adopted by the votes representing more than half of the capital. However,
decisions concerning the amendment of the articles of association are taken by (i) a majority of the members (ii) repre-
senting at least three quarters of the issued share capital.

Art. 11. The accounting year begins on May 1st, of each year and ends on April 30th, of the following year.

Art. 12. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the manager or as the case
may be, the board of managers.

Art. 13. The financial statements are at the disposal of the members at the registered office of the Company.

Art. 14. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases to
be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The members may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the members upon decision of a general meeting of members.
The share premium account may be distributed to the members upon decision of a general meeting of members. The

general meeting of members may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve
account.

Art. 15. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who may
be but do not need to be members and who are appointed by the general meeting of members who will specify their
powers and remunerations.

Art. 16. If, and as long as one member holds all the shares of the Company, the Company shall exist as a single member
company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10th August, 1915 on commercial companies; in this case, articles 200-1
and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 17. For anything not dealt with in the present articles of association, the members refer to the relevant legislation.

Subscription and payment
The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party has

subscribed and entirely paid-up the following shares:
500 shares with a par value of EUR 25.- each
Evidence of the payment of the subscription price has been given to the undersigned notary.
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Expenses, Valuation
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at approximately two thousand Euros (€ 2,000.-).

Extraordinary general meeting
The single member has forthwith taken immediately the following resolutions:
1. The registered office of the Company is fixed at 6C, Parc d'Activités Syrdall, L-5365 Munsbach.
2. The following persons are named managers who shall jointly constitute the board of managers of the Company for

an undetermined period of time subject to the articles of association of the Company:

A Manager:
- Mr Stewart Kam Cheong, independent Auditor, born on July 22, 1962 in Port Louis (Mauritius), residing 6C, Parc

d'Activités Syrdall, L-5365 Münsbach.

B Manager:
- Mr Gregory J. Hartman, Company Director, born on January 26, 1959 in California (USA), residing 155, Prospect

Avenue, Woodside, CA 94062, USA.

Special disposition
The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on April 30, 2008.

In faith of which we, the undersigned notary, have set our hand and seal, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, who requested that the deed should be documented in the
English language, the said person appearing signed the present original deed together with us, the Notary, having personal
knowledge of the English language.

The present deed, worded in English, is followed by a translation into German. In case of divergences between the
English and the German text, the English version will prevail.

Es folgt die deutsche Ubersetzung des vorangegangenen Textes:
Im Jahre zweitausendundsieben, den vierundzwanzigsten Tag des Monats August.

Vor dem unterzeichneten Notar M e Martine Schaeffer, mit Amtswohnsitz in Luxemburg,

Ist erschienen:
RP S.àr.l., eine Gesellschaft eingetragen nach und bestehend unter Luxemburgischem Recht, mit eingetragenem Sitz in

1, rue des Glacis, L-1628 Luxemburg, und registriert beim Luxemburgischen Handelsregister unter der Nummer B123958,
vertreten durch Séverine Claudot, Jurist, wohnhaft in Luxembourg, aufgrund einer Vollmacht vom 16. August 2007 (wel-
che gleichzeitig mit der vorliegenden Urkunde einzutragen ist).

Die erschienene Partei, handelnd gemäß ihrer vorstehend aufgeführten Eigenschaften, hat den Notar gebeten, die
folgende Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung («société à responsabilité limitée») RP XVII S.àr.l. festzu-
stellen, welche hiermit wie folgt gegründet wird.

Art. 1. Es besteht zwischen den Erschienenen und all denjenigen, die Inhaber der nachfolgend erwähnten Geschäfts-
anteile werden, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter der Firma RP XVII S.àr.l.(«société à responsabilité
limitée»). Die Gesellschaft wird geregelt durch diese Satzung und die anwendbare Gesetzesgebung.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist der Ankauf, Verkauf, Verwaltung, Vermietung von Immobilien aller Art im Gross-
herzogtum Luxemburg oder im Ausland.

Die Gesellschaft kann Darlehen aufnehmen, mit oder ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften
Bürgschaften leisten.

Die Gesellschaft kann ausserdem alle anderen Operationen kommerzieller, industrieller, finanzieller, mobiliarer und
immobiliarer Art, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern, ausfüh-
ren.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer gegründet.

Art. 4. Der eingetragene Sitz der Gesellschaft befindet sich in Munsbach, Gemeinde Schuttrange. Der eingetragene
Sitz kann durch Beschluß der außerordentlichen Versammlung von all seinen Gesellschaftern beratend in der Art und
Weise wie angemessen zur Änderung der Satzung, verlegt werden. Die Adresse des eingetragenen Sitzes kann durch
Beschluß des Geschäftsführers oder gegebenenfalls der Geschäftsführung abgeändert werden. Die Gesellschaft kann Nie-
derlassungen und Zweigstellen sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichten.

Sollten außergewöhnliche politische, wirtschaftliche oder soziale Ereignisse eintreten oder bevorstehen, welche nach
Meinung des Geschäftsführers oder der Geschäftsführung die normale Geschäftstätigkeit am eingetragenen Sitz oder den
reibungslosen Verkehr zwischen diesem eingetragenen Sitz und dem Ausland beeinträchtigen könnten, so kann der ein-
getragene Sitz vorübergehend bis zur vollständigen Beendigung dieser außergewöhnlichen Ereignisse ins Ausland verlegt
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werden; diese vorläufige Maßnahme hat jedoch keinerlei Einfluss auf die Nationalität der Gesellschaft, welche ungeachtet
der vorübergehenden Verlegung ihres eingetragenen Sitzes weiterhin luxemburgisch bleibt. Solch vorläufige Maßnahmen
werden von dem Geschäftsführer oder gegebenenfalls der Geschäftsführung getroffen und den jeweils betroffenen Par-
teien zugestellt.

Art. 5. Das Kapital der Gesellschaft beträgt EUR 12.500,- (zwölftausend fünf hundert Euro) und ist in fünfhundert (500)
Geschäftsanteile aufgeteilt mit einem Nennwert von jeweils fünfundzwanzig Euro (€ 25,-). Das Kapital der Gesellschaft
kann erhöht oder herabgesetzt werden durch Entscheidung der außerordentlichen Versammlung der Gesellschafter,
gemäß den erforderlichen Bestimmungen zur Änderung der Satzung.

Verfügbare Anteileprämien sind verteilbar.

Art. 6. Die Geschäftsanteile können frei zwischen unter Gesellschafter übertragen werden. Vorbehaltlich anderer
gesetzlicher Bestimmungen erfordert die Übertragung von Geschäftsanteilen an Nicht-Gesellschafter die Zustimmung
von Gesellschafter welche mindestens fünfundsiebzig Prozent des Kapitals besitzen, festgestellt gemäß Artikel 189 des
Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften.

Art. 7. Die Gesellschaft wird von einen oder mehreren Geschäftsführern geleitet, welche nicht Inhaber von Anteilen
sein können.

Diese werden durch einfachen Mehrheitsbeschluss der Gesellschafterversammlung bestellt und abberufen, welchen
ihren Aufgabenbereich und die Dauer ihres Mandates bestimmt. Im Falle wo keine Dauer angegeben ist, sind die Ge-
schäftsführer auf unbestimmte Dauer bestellt. Die Geschäftsführer können wiedergewählt werden, jedoch kann ihre
Bestellung zu jedem Zeitpunkt(ad nutum) kann begründet oder unbegründet widerrufen werden.

Falls es mehrere Geschäftsführer gibt, bilden diese die Geschäftsführung. Die Geschäftsführung kann einen Vorsitzen-
den aus seiner Mitte wählen. Jedes Mitglied der Geschäftsführung kann an jeder Sitzung der Geschäftsführung telefonisch
oder durch andere ähnliche Kommunikationsmittel teilnehmen, soweit alle teilnehmenden Mitglieder der Sitzung zuhören
und von allen anderen Mitgliedern der Geschäftsführung, die an dieser Sitzung teilnehmen, gehört werden können und
alle Mitglieder sich miteinander verständigen können. Eine Sitzung kann auch nur telefonisch abgehalten werden. Be-
schlüsse welche durch telefonische Sitzung getroffen werden oder ähnliche Kommunikationsmittel sind nur wirksam, falls
sie in einem Protokoll festgehalten sind welches von den Geschäftsführern die an dieser telefonischen Sitzung teilgenom-
men haben, unterzeichnet ist. Die Teilnahme oder das Abhalten einer Sitzung durch derartige Mittel ist gleichwertig zu
einer persönlichen Teilnahme an einer solchen Sitzung oder dem Abhalten einer Sitzung in Person.

Die Geschäftsführer können von einem anderen Geschäftsführer bei den Sitzungen der Geschäftsführung vertreten
werden ohne Einschränkung betreffend der Anzahl von Vollmachtsformularen welche ein Geschäftsführer annehmen und
wählen darf.

Eine schriftliche Einladung zu einer Sitzung der Geschäftsführung muss den Geschäftsführern mindestens vierund-
zwanzig (24) Stunden vor dem geplannten Datum der Sitzung gegeben werden, mit Ausnahme von Notfällen, in welchem
Fall die Art und Weise und die Gründe des Notfalls in der Einladung erwähnt werden. Die Einladung kann im Falle einer
Zustimmung aller Geschäftsführer, die schriftlich, telefonisch, per Telegramm, Telex, Email oder Telefax oder mittels
einem sonstigen Kommunikationsmittel ausgedrückt wird, unterlassen werden. Eine spezielle Einladung wird nicht erfor-
derlich sein für eine Sitzung der Geschäftsführung, die an jener Zeit und an jenem Ort stattfindet, wie im Voraus durch
einen Beschluss der Geschäftsführung bestimmt wurde.

Die Generalversammlung der Gesellschafter kann beschliessen, Geschäftsführer von zwei unterschiedlichen Katego-
rien zu ernennen, nämlich Geschäftsführer der Kategorie A und Geschäftsführer der Kategorie B. Jede solche Klassifi-
zierung von Geschäftsführern wird im Protokoll der relevanten Sitzung ordnungsgemäß festgehalten und die
Geschäftsführer werden hinsichtlich der Kategorie, zu der sie gehören, identifiziert.

Beschlüsse der Geschäftsführung werden wirksam gefasst durch die Mehrheitszustimmung der Geschäftsführer der
Gesellschaft (einschließlich im Wege der Vertretung). Im Falle der Ernennung durch die Generalversammlung der Ge-
sellschafter von Geschäftsführern unterschiedlicher Kategorien (nämlich Geschäftsführer der Kategorie A und der
Kategorie B), werden die Beschlüsse der Geschäftsführung nur durch die Mehrheitszustimmung der Geschäftsführer
wirksam gefasst darunter mindestens einen Geschäftsführer der Kategorie A und einen Geschäftsführer der Kategorie B
(die vertreten werden können).

Die Geschäftsführung kann auch einstimmig Beschlüsse fassen durch ein oder mehrere gleichartige Dokumente im
Wege eines Rundschreibens, wenn die Zustimmung schriftlich, telefonisch oder per Telefax oder mittels einem sonstigen
Kommunikationsmittel ausgedrückt wird.

Die Gesamtheit solcher Dokumente werden ordnungsgemäß durchgeführte Runddokumente bilden die den Beschluss
nachweisen. Die Beschlüsse der Geschäftsführer, einschließlich der Rundschreiben, werden entscheidend bescheinigt sein
oder ein Auszug davon kann ausgestellt werden unter der individuellen Unterschrift eines Geschäftsführers.

Die Gesellschaft wird, im Falle eines einzelnen Geschäftsführers, durch die Unterschrift dieses Geschäftsführers ge-
bunden sein, und im Falle einer Geschäftsführung, durch die alleinige Unterschrift jedes einzelnen Geschäftsführers,
vorausgesetzt dass im Falle der Ernennung durch die Generalversammlung der Gesellschafter von Geschäftsführern un-
terschiedlicher Kategorien (nämlich Geschäftsführer der Kategorie A und der Kategorie B), die Gesellschaft wird wirksam
gebunden sein nur durch die gemeinsame Unterschrift eines Geschäftsführers der Kategorie A und eines Geschäftsführers
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der Kategorie B (einschließlich im Wege der Vertretung). In allen Fällen wird die Gesellschaft wirksam gebunden durch
die alleinige Unterschrift jeder Person oder Personen an die eine Unterschriftsvertretungsvollmacht vom einem Ge-
schäftsführer übertragen ist, oder im Falle der Kategorien von Geschäftsführern, durch einen Geschäftsführer der
Kategorie A und einen Geschäftsführer der Kategorie B, die zusammen handeln (einschließlich im Wege der Vertretung).

Art. 8. Die Geschäftsführer haften nicht persönlich für die Verschuldung der Gesellschaft. Als Vertreter der Gesell-
schaft haften sie für die Leistung ihrer Aufgaben.

Art. 9. Jedes Mitglied darf an den kollektiven Beschlüssen teilnehmen. Es hat eine Anzahl an Stimmen gleichwertig zur
Anzahl der Anteile die es besitzt und darf rechtswirksam handeln in jeder Versammlung der Mitglieder durch spezielle
Vollmacht.

Art. 10. Die Beschlüsse der Mitglieder werden in der Form und mit der Mehrheit getroffen die vom luxemburgischen
Gesetz über die Handelsgesellschaften vorgeschrieben ist (in dem Ausmaß als gesetzlich erlaubt) oder abgehalten in
Versammlungen. Jede ordnungsgemäß einberufene Versammlung der Gesellschafter, oder jeder schriftlicher wirksamer
Beschluss (je nach Fall) vertritt das gesamte Gesellschaftsorgan der Gesellschaft.

Versammlungen werden einberufen durch Einladung, per eingeschriebenen Brief an den Gesellschaftern an die einge-
tragene Adresse im Gesellschaftsregister der Gesellschaft, mindestens acht (8) Tage vor dem Datum der Versammlung
zur Gesellschafterversammlung. Falls das gesamte Gesellschaftskapital bei der Versammlung vertreten ist, kann die Ver-
sammlung auch ohne vorherige Einberufung abgehalten werden.

Im Falle schriftlicher Beschlüsse, wird deren Text den Mitgliedern zugesandt welche im Gesellschaftsregister einge-
tragen sind, mindestens acht (8) Tage vor dem tatsächlich vorgeschlagenen Datum der Beschlüsse. Die Beschlüsse werden
nach Billigung der Stimmenmehrheit wirksam gemäß dem Gesetz für Kollektivbeschlüsse (oder vorbehaltlich der Erfüllung
der Mehrheitsvorschriften, an dem Datum darin aufgeführt). Einheitliche schriftliche Beschlüsse können jederzeit getroffen
werden ohne vorherige Einberufung.

Kollektivbeschlüsse sind nur dann wirksam, wenn sie durch eine Stimmenmehrheit welche mehr als die Hälfte des
Kapitals vertritt, getroffen werden. Jedoch werden Beschlüsse welche die Änderung der Satzung betreffen durch (i) eine
Mehrheit der Gesellschafter (ii) welche mehr als drei Viertel des Stammkapitals vertreten getroffen.

Art. 11. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Mai jeden Jahres und endet am 30 April des darauffolgenden Jahres.

Art. 12. Jedes Jahr am Ende des Geschäftsjahres stellt der Geschäftsführer oder gegebenenfalls die Geschäftsführung
die Jahresabschlüsse auf.

Art. 13. Der Finanzbericht ist erhältlich für die Gesellschafter am eingetragenen Sitz der Gesellschaft.

Art. 14. Fünf Prozent (5 %) des jährlichen Reingewinns der Gesellschaft werden zur Bildung der gesetzlichen Rücklage
verwendet. Diese Entnahme ist dann nicht mehr zwingend, wenn die Rücklage zehn Prozent (10 %) des Stammkapitals
erreicht hat.

Aufgrund der von dem Geschäftsführer oder gegebenenfalls Gesellschaftsführern angefertigten Kontoabschlüssen,
können die Gesellschafter beschließen Abschlagszahlungen auf Dividenden zu tätigen, welche vorzeigen dass genügend
Gelder zur Ausschüttung vorhanden sind, vorausgesetzt dass der auszuschüttende Betrag nicht den erzielten Gewinn seit
dem Ende des letzten Geschäftsjahres erhöht durch den vorgetragenen Gewinn und auszuschüttende Reserven aber
erniedrigt durch die vorgetragenen Verluste und Summen welche in eine gesetzlich zu errichtende Reserve zu verteilen
sind, überschreiten darf.

Der Saldo kann an die Gesellschafter ausgeschüttet werden durch Beschluss der Hauptversammlung der Gesellschafter.
Das Aktienprämiumkonto kann durch Beschluss der Hauptversammlung der Gesellschafter an die Gesellschafter ausge-
schüttet werden.

Die Hauptversammlung der Gesellschafter kann beschließen jeglichen Betrag aus dem Aktienprämiumkonto an die
gesetzliche Rücklage zu verteilen.

Art. 15. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft obliegt die Abwicklung der Gesellschaft einem oder mehreren Liqui-
datoren welche Gesellschafter sein können aber nicht müssen sein, und welche von der Hauptversammlung der
Gesellschafter ernannt werden und deren Befugnisse und Vergütung auch von der Hauptversammlung der Gesellschaft
bestimmt werden.

Ar. 16. Falls, und solange als ein Gesellschafter alle Anteile der Gesellschaft besitzt, existiert die Gesellschaft als Ein-
zelteilnehmergesellschaft, gemäß Artikel 179 (2) des Gesetzes vom 10 August über die Handelsgesellschaften; in diesem
Falle sind unter anderem Artikel 200-1 und 200-2, dieses Gesetzes anwendbar.

Art. 17. Für alles das nicht von der vorliegenden Satzungen bestimmt wird, berufen die Gesellschafter sich auf das
anwendbare Recht.

Übernahme und Einzahlung

Da solchermaßen die Satzung der Gesellschaft durch die erschienene Partei aufgestellt worden ist, hat die vorbe-
zeichnete Vertragspartei die folgenden Anteile der Gesellschaft wie folgt übernommen und gänzlich gezahlt:
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500 Anteile mit einem Nennwert von EUR 25,- per Anteil

Nachweis wurde dem Notar gegeben der Zahlung des Übernahmebetrags.

Abschätzung der Kosten

Die Parteien haben die Kosten, Auslagen, Gebühren und Belastungen ungeachtet ihrer Form, welche von der Gesell-
schaft zu tragen sind, oder ihr in Verbindung mit der Gründung belastet werden auf zwei tausend Euro (EUR 2.000,-)
geschätzt.

Erste ausserordentliche Hauptversammlung

Der alleinige Gesellschafter hat unmittelbar die folgenden Beschlüsse gefasst:

1. Der eingetragene Sitz der Gesellschaft befindet sich in 6C, Parc d'activités Syrdall, L-5365 Schuttrange.

2. Die nachfolgenden Personen wurden Geschäftsführer ernannt, welche gemeinsam die Geschäftsführung der Ge-
sellschaft bilden, auf unbestimmte Dauer, vorbehaltlich der Satzung der Gesellschaft

A Geschäftsführer:

- Herr Stewart Kam Cheong, Selbständiger Buchsachverständiger, geboren am 22. Juli 1962 in Port Louis (Mauritius),
wohnhaft 6C, Parc d'Activités Syrdall, L-5365 Münsbach.

B Geschäftsführer:

- Herr Gregory J. Hartman, Geschäftsführer, geboren am 26. Januar 1959 in Kalifornien (USA), wohnhaft 155, Prospect
Avenue, Woodside, CA 94062, USA.

Spezielle Bestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tag der Gründung und endet am 30. April 2008.

Woraufhin die vorliegende Urkunde in Luxemburg erstellt wurde, am Tag wie zu Beginn des Dokumentes aufgeführt.

Der unterzeichnete Notar, der die englische Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass auf Anfrage der oben-
genannten erschienenen Personen, diese vorliegende Ausfertigung in Englisch abgefaßt ist, welcher eine deutsche
Übersetzung beiliegt. Auf Anfrage derselben erschienenen Personen und im Falle einer Abweichung zwischen dem eng-
lischen und dem deutschen Wortlaut, wird der englische Wortlaut massgebend sein.

Hierauf wurde die vorliegende notarielle Urkunde in Luxemburg erstellt, an dem Tag wie zu Beginn in diesem Doku-
ment eingetragen.

Nachdem das Dokument den erschienenen Personen vorgelesen wurde, welche dem Notar bekannt sind durch ihre
Namen, Vornamen, zivilen Status und ihrer Herkunft, haben die Vorsitzende, der Sekretär und der Aufsichtsbeauftragte
zusammen mit Uns, dem Notar, vorliegende Urkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: S. Claudot, M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg, le 3 septembre 2007, LAC/2007/24808. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 septembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2007110711/5770/336.

(070126618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Anturium Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 16, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 84.726.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution du conseil d'administration en date du 31 août 2007 que les modifications suivantes ont été
adoptées:

- Changement du siège social: le siège de la société est transféré au 16, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg,
avec effet au 1 er septembre 2007.
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Pour extrait sincère et conforme
ANTURIUM HOLDING S.A.
P. Meunier
Administrateur

Référence de publication: 2007111093/6102/18.

Enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2007, réf. LSO-CI05110. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Fegon International S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 261, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 72.287.

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 31 août 2007

Selon le procès-verbal d'une assemblée générale extraordinaire tenue le 31 août 2007 au siège social de la société
FEGON INTERNATIONAL S.A. il résulte que les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité par tous les action-
naires de la société:

Résolution n o 1

L'Assemblée Générale décide de transférer le siège social vers L-1941 Luxembourg, 261, route de Longwy.

La résolution est acceptée à l'unanimité par tous les membres de l'assemblée.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée.

Monsieur le secrétaire donne lecture du présent procès-verbal.

Lecture faite, les membres du bureau et les actionnaires qui en ont exprimé le désir ont signé.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 août 2007.

Signature / Signature / Signature / Signature / Signature
Président / Secrétaire / Scrutateur / Actionnaire 1 / Actionnaire 2

Référence de publication: 2007111086/2741/23.

Enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2007, réf. LSO-CI04669. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Porthos S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 200.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 105.232.

EXTRAIT

Conformément à la décision de l'actionnaire unique de la société, en date du 30 août 2007, le siège de la société est
transféré du 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, avec effet
au 1 er septembre 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
M. Elvinger

Référence de publication: 2007111079/260/17.

Enregistré à Luxembourg, le 17 septembre 2007, réf. LSO-CI05415. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.
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Clarity S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 69.622.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 24 avril 2007

1. Les mandats d'administrateur et d'administrateur-délégué de Madame Imre Barmanbek ont été renouvelés jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2009.

2. Le mandat d'administrateur de Madame Hanzade V. Dogan a été renouvelé jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2009.

3. Messieurs Luc Braun et Paul Lutgen ont démissionné de leur mandat d'administrateur.

4. Monsieur Rajiv Dash, administrateur de société, né le 9 avril 1975 à Uyrugu, Inde, demeurant professionnellement
à Adam House 14, New Burlington Street, Londres W1S 3BQ, Royaume-Uni, a été nommé comme administrateur jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2009.

5. Le nombre d'administrateurs a été réduit de quatre à trois.

6. La société à responsabilité limitée EURAUDIT S.à r.l. a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes.

7. La société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l, R.C.S. Luxembourg B n o 58.545, avec siège social à L-1331
Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme commissaire aux comptes jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale statutaire de 2009.

8. Le siège social a été fixé à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.

Pour extrait sincère et conforme
Pour CLARITY S.A.
FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007111085/29/29.

Enregistré à Luxembourg, le 13 septembre 2007, réf. LSO-CI04163. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Group George Forrest S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 46.803.

Extrait des décisions du Conseil d'Administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007111120/534/15.

Enregistré à Luxembourg, le 11 septembre 2007, réf. LSO-CI02958. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Manzoni International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 71.820.

Extrait des décisions du Conseil d'Administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.
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Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007111121/534/15.

Enregistré à Luxembourg, le 10 septembre 2007, réf. LSO-CI02774. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Truss Lux Participation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 98.500,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 111.222.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg le 10 août 2007.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111145/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06472. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Dusseldorf (Bridge) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.285.950,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 119.092.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111146/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06496. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Newel Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 109.575.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg le 10 août 2007.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111144/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06471. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Wiesbaden (Bridge) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.042.075,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 119.217.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111137/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06529. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Sulzbach(Bridge) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.929.600,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 119.216.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111138/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06526. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Galluspark (Bridge) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.159.875,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 119.223.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111139/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06518. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Mars Propco 6 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 371.625,00.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 122.297.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007111134/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06557. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Attend Finance, Société Civile.

Siège social: L-1270 Luxembourg, 1, Am Bongert.

R.C.S. Luxembourg E 579.

Décision prise lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 20 juillet 2007:

- L'Assemblée a décidé de transférer l'adresse du siège social de la société de son adresse 16, rue de Nassau, L-2213
Luxembourg vers le 1, Am Bongert, L-1270 Luxembourg.

Modification de l'adresse du Gérant:

- La nouvelle adresse du Gérant, Monsieur Bruno Marchais est 1, Am Bongert, L-1270 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 septembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2007111125/1921/16.

Enregistré à Luxembourg, le 17 septembre 2007, réf. LSO-CI05345. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

ArcelorMittal Bettembourg S.A., Société Anonyme,

(anc. Arcelor Bettembourg S.A.).

Siège social: L-3235 Bettembourg, Krakelshaff.

R.C.S. Luxembourg B 9.106.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

J. Gloden
Notaire

Référence de publication: 2007111112/213/12.

(070126860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.
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Mars Propco 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 122.291.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signatures

Référence de publication: 2007111140/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06534. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Belfry Managing Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 109.560.

EXTRAIT

En date du 10 août 2007, le conseil d'administration a décidé de transférer son siège social du 14A, rue des Bains,
L-1212 Luxembourg, au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, avec effet au 13 août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2007.
Pour la société
Signatures

Référence de publication: 2007111141/7801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 août 2007, réf. LSO-CH06463. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

PJ Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.913.

Extrait des décisions du conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

Luxembourg, le 3 septembre 2007.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007111155/534/20.

Enregistré à Luxembourg, le 10 septembre 2007, réf. LSO-CI02919. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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